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Status and trends of breeding bird popula-
tions in France: summary review of the first
national reporting under the Birds Directive.
With the National Museum of Natural History
(MNHN) as pilot, a group of over 100 scientists
and experts participated in the national bird re-
porting process, gathering and validating infor-
mation on more than 300 bird species including
295 breeding taxa. Over 650 distinct references
have been entered in the data base. Data from
ongoing projects such as the national atlas of
breeding birds 2009-2012 have been made
available for the reporting process, leading to
new insights into bird population estimates and
range shifts. The national bird population has
been estimated between 66 and 124 millions of
breeding pairs. Long term trends results include
89 breeding taxa in decline (30%), 97 increasing
(33%), 41 stable (14%), 14 fluctuating (5%) and
53 unknown (18%). Population trends and dis-
tribution trends prove to be positively correlated,

and we have tried to explain why a few colonial
or sometimes territorial species seem to show
inverted trends for these parameters. Main driv-
ers of change are discussed including Special
Protection Areas designation, nature protection
laws (1976) and protected areas but also agri-
cultural policies. Patterns of long-term trends in-
clude a high percentage of rather widespread
species in decline while localized species fare
better. A few southern species show strong in-
creases while there is some concern about the
future of more northerly species, many of which
seem to decline both in numbers and range.
Trend analysis confirms the growing concern
about long-distance migrants in the long-term,
but the situation is not so clear when analyzing
passerines as a separate group, nor when ana-
lyzing short-term trends. Data quality, knowl-
edge gaps and future improvements are
discussed.
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INTRODUCTION
UNE DEMANDE EUROPÉENNE

La Directive Oiseaux et son article 12
La Directive Oiseaux de 1979 concerne toutes

les espèces d’oiseaux d’occurrence naturelle dans
le territoire européen des États membres.
Comme le stipule son article 12, les États mem-
bres devaient adresser un rapport tous les trois
ans (depuis 1981) à la Commission Européenne,
dans le but de décrire les dispositions nationales
prises durant la période, avec notamment un
volet sur la désignation des Zones de Protection
Spéciale (sites du réseau Natura 2000). En 2008,
un nouveau système de rapportage a été envisagé
dans la logique du rapportage de l’article 17 de
la Directive Habitats réalisé tous les 6 ans. Ceci
impliquait de modifier la périodicité du rappor-
tage « oiseaux », mais surtout d’ajouter au
rapport déjà évoqué un important volet sur l’état
et les tendances des populations d’oiseaux. Ces
données qualitatives et quantitatives doivent
aboutir entre autres à une restitution globale sur
le statut des populations d’oiseaux en Europe et
à une réactualisation de la liste rouge euro-
péenne de BirdLife. Le premier exercice de ce
nouveau rapportage couvre la période 2008-
2012.

La France s’est engagée dans ce processus dès
2009 avec la réalisation de tests afin de vérifier la
pertinence du formulaire de saisie envisagé. Un
groupe national de coordination présidé par le
Ministère en charge de l’Écologie et animé par le
Service du Patrimoine Naturel du Muséum Na-
tional d’Histoire Naturelle (SPN/MNHN) a été
créé, associant les principales structures natio-
nales porteuses de connaissance sur le statut des
populations d’oiseaux. Il s’agissait, par ordre al-
phabétique de : la Fédération Nationale des
Chasseurs (FNC), le Groupement d’Intérêt
Scientifique Oiseaux Marins (GISOM), la Ligue
pour la Protection des Oiseaux (LPO), le Mu-
séum National d’Histoire Naturelle (MNHN),
Oiseaux Migrateurs du Paléarctique Occidental
(OMPO), l’Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage (ONCFS) et la Société d’Études
Ornithologiques de France (SEOF). Ce groupe
s’est réuni régulièrement entre 2011 et 2014 pour
mener à bien le projet.

Les précédents exercices de ce type
Par le passé, des données sur les statuts et les

tendances des oiseaux ont déjà été centralisées à
l’échelle européenne. Les exercices précédents
(TUCKER & HEATH, 1994 ; BIRDLIFE INTERNATIO-
NAL, 2004) comportaient des informations simi-
laires relatives aux tailles de population et à leurs
tendances (pour la nidification et le cas échéant
pour l’hivernage).

Le nouveau rapportage comporte l’ajout
d’une composante essentielle sur l’évolution des
aires de répartition des espèces nicheuses. Une
estimation de l’aire de répartition en km2 (es-
quissée dans BIRDLIFE 2004 à partir d’un autre
projet, l’atlas européen de HAGEMEIJER et al.,
1997) était demandée ainsi que la fourniture
d’une carte de distribution au format 10x10 km.
Le rapportage est en outre caractérisé par un
changement de gouvernance, avec une demande
provenant de la Commission Européenne. Il im-
pose une meilleure traçabilité des sources justi-
fiant les résultats fournis. Les partenaires du
projet sont également élargis aux principales
structures porteuses de connaissance sur le statut
des populations d’oiseaux.

En France, en 1971, Laurent YEATMAN a pu-
blié un ouvrage qui donnait déjà des indications
précises sur les statuts et tendances des oiseaux
d’Europe (YEATMAN, 1971). Par la suite, dans le
premier atlas des oiseaux nicheurs de France
(YEATMAN, 1976), il avait fourni des estimations
quantitatives des populations de chaque espèce
en utilisant sept classes d’abondance (<10, <100,
<1000, <10000, <100000, <1 million, >1 mil-
lion de couples). Ces indices quantitatifs
n’étaient selon lui « en général qu’hypothèses ou
suggestions ». Cette approche sommaire n’en de-
meurait pas moins novatrice. Selon sa classifica-
tion, seules 17 espèces (dont 15 passereaux)
avaient des effectifs nationaux supérieurs à 1mil-
lion de couples. Il avait par ailleurs émis l’hypo-
thèse que la population avienne totale pouvait se
situer aux alentours de 60 millions de couples
dans notre pays.

Les taxons évalués
Du fait de sa superficie et de sa situation géo-

graphique (quatre domaines biogéographiques
et plusieurs voies de migration) la France
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constitue un des États de l’Union Européenne
possédant le plus d’espèces à traiter. Une liste ini-
tiale avait été préparée par la Commission et a
fait l’objet d’amendements relatifs essentielle-
ment à des sous-espèces : 327 taxons devaient
être évalués dans le cadre du rapportage dont
295 taxons nicheurs.

La méthodologie de la Commission consistait
à retenir pour les espèces nicheuses toutes les es-
pèces sauvages à l’exclusion des espèces ni-
cheuses occasionnelles. Devaient également être
prises en compte :

• les espèces qui nichaient encore vers 1980
mais considérées comme éteintes aujourd’hui
(cas du Traquet rieur Oenanthe leucura).

• quelques espèces introduites de longue date
pouvant figurer dans les annexes de la Directive
Oiseaux (cas de la Bernache du Canada Branta
canadensis et du Faisan de Colchide Phasianus
colchicus).

La liste finale à l’issue du rapportage com-
portait 294 taxons nicheurs, une espèce ayant été
considérée hors sujet compte-tenu de sa nidifi-
cation irrégulière au cours de la période (l’Aigle
pomarin Aquila pomarina).

Le cas des unités subspécifiques.– Les critères
autorisant le traitement en sous-espèces ou po-
pulations distinctes étaient les suivants : sous-es-
pèces identifiées dans l’annexe 1 de la Directive
Oiseaux (exemple : Autour des palombes Accipi-
ter gentilis, la sous-espèce présente en Corse, ar-
rigonii, y figure), populations identifiées dans les
tables de l’AEWA (exemple : Avocette élégante
Recurvirostra avosetta, PNUE/ AEWA 2012),
sous-espèces concernées par des plans d’action
internationaux, sous-espèces ou populations dis-
tinctes proposées par les États membres.

Les propositions de la France ont été retenues
par la Commission : traitement en populations
distinctes pour l’Outarde canepetière Tetrax te-
trax (tendances de population contrastées entre
la population sédentaire méditerranéenne et la
populationmigratrice du centre-ouest), distinc-
tion de la Pie-grièche méridionale Lanius (excu-
bitor) meridionalis et distinction de sous-espèces
pour le Grand Tétras Tetrao urogallus, la Fauvette
passerinette Sylvia cantillans et la Fauvette pit-

chou Sylvia undata. Au total, 15 espèces ni-
cheuses ont bénéficié d’un rapport scindé en
deux sous-espèces ou sous-populations.

Note sur les noms scientifiques utilisés dans
cet article.– Ce sont les noms recommandés par
la Commission et utilisés dans tous les docu-
ments du rapportage. Ils peuvent dans certains
cas différer de ceux plus actuels de la revue
Alauda ou du référentiel taxonomique diffusé
par le SPN/MNHN (Taxref).

Problématique de l’article
Le rapportage complet comporte des volets re-

latifs aux populations d’espèces nicheuses, de
passage ou hivernantes (COMOLET-TIRMAN et al.,
2012). Dans le présent article nous nous consa-
crons exclusivement à l’étude des populations
nicheuses qui présentent le maximum d’infor-
mations disponibles et couvrent le plus d’espèces.
L’ensemble des données du rapportage est public,
accessible et téléchargeable en ligne sur le site de
l’Inventaire national du patrimoine naturel. Des
résultats synthétiques sont également disponibles
(MNHN coord. 2014), ils figurent en annexe I
pour les populations nicheuses.

Nous présentons ici les principaux résultats
en termes de statut des oiseaux nicheurs en
France durant la période 2008-2012, en répon-
dant aux questions suivantes :

• Comment se classent les espèces, en tenant
compte à la fois des effectifs et de la répartition,
depuis les plus rares et localisées jusqu’aux plus
abondantes et répandues ?

• Comment évoluent les effectifs et la répartition
des espèces, à court et long terme?

• Quel lien existe-t-il entre l’évolution des effec-
tifs et celle de la répartition ?

• Comment expliquer ces évolutions : sont-elles
influencées par l’appartenance à un groupe
taxonomique, l’habitat préférentiel, la straté-
gie migratoire, la latitude médiane (caractère
méridional vs septentrional) ou le statut de
protection (espèces déterminantes du réseau
Natura 2000, prioritaires pour la désignation
de sites au titre de la Directive Oiseaux) ? Et
quels sont les types d’espèces, rares ou abon-
dantes, qui déclinent le plus ?
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• Quelles sont les espèces qui présentent le plus
grand déficit de connaissances et quels indica-
teurs sont les moins bien renseignés ?

MATÉRIEL ETMÉTHODE

Les principaux indicateurs utilisés
Le format de rapportage comprend huit sec-

tions dont quatre sont analysées dans la suite de
l’article (TAB. I). Nous pouvonsmentionner pour
mémoire l’existence des sections 7 et 8 qui ont per-
mis respectivement de hiérarchiser les causes de
déclin des espèces les plus menacées et d’identi-
fier les moyens de leur venir en aide à travers des
mesures de conservation adéquates, en actualisant
si nécessaire les éléments fournis par les cahiers
d’habitats « oiseaux » (MNHN coord., 2012).

Les sections de tendances sont elles-mêmes
divisées en deux sous-sections (tendance à court
terme : environ 12 ans, tendance à long terme :
environ 25-30 ans). Des informations de
contexte figurent dans chaque section. À titre
d’exemple, l’estimation de la taille de population
(min - max) est assortie d’une année ou période
de référence, de l’unité utilisée (couples, mâles
chanteurs, etc.), d’un indice de qualité des don-
nées ainsi que de précisions méthodologiques
concernant le type d’estimation et le degré
d’exhaustivité de la méthode utilisée.

Le problème des unités
Dans le cadre du rapportage, les effectifs de cer-

taines espèces étaient demandés avec des unités dif-
férentes de celles couramment utilisées en France
(TAB. I). Certaines conversions se sont donc avé-
rées nécessaires. Elles ajoutent une erreur de
conversion à l’incertitude de l’estimation initiale.
Il fallait fournir un nombre d’individus pour les
colonies de Guillemots de Troïl Uria aalge ou de
Petits Pingouins Alca torda (multiplication par
deux des estimations en couples), un nombre de
femelles pour les busardsCircus sp., (maintien de
l’estimation établie initialement en couples, sachant
que les busards sont essentiellement monogames
en France), et surtout un nombre de couples pour
les lagopèdes et les perdrix alors que les recense-
ments de ces espèces comptabilisent des mâles
chanteurs et que l’on sait que certains mâles sont
non appariés. L’estimation initiale pour la Perdrix
bartavelleAlectoris graeca saxatilis (unemoyenne
sur 10 ans, sur la base d’un itinéraire échantillon
dans 18 des 136 unités naturelles de présence) était
fournie enmâles chanteurs (3570mâles) corres-
pondant au protocole de comptage des mâles au
chant, à l’aide du rappel. La conversion en cou-
ples était délicate car le nombre demâles non ap-
pariés varie d’une année à l’autre (de moins de
10% à près de 40%). Pour finaliser le rapportage,
les coordinateurs ont dû estimer le nombre de
couples à partir d’un nombre demâles présumés
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TABLEAU I.– Principales rubriques du rapportage relatives à l’état des populations d’oiseaux.

Main fields of the reporting process relating to bird populations.

N° de Paramètre Indicateurs Modalités
section associés et unités

2

3

4

5

Taille de
population

Tendance
des effectifs

Carte de
distribution et
taille de l’aire
de répartition

Tendance de
répartition

Minimum et maximum

Direction et amplitude, à
court et long terme

Couche SIG et une
surface issue d’un
lissage de l’aire

Direction et amplitude

Couples (n = 274) à l’exception des genres suivants
totalisant 20 taxons : Circus (femelles), Botaurus,
Caprimulgus, Coturnix, Crex, Cuculus,
Philomachus, Porzana, Scolopax, Tetrao (mâles
chanteurs ou ‘lekking’), Tetrax (mâles), Alca et Uria
(individus).

Augmentation, diminution, stabilité fluctuation ou
inconnue. Pourcentage sur la durée considérée.

Carte de distribution par maille 10 × 10 km LAEA.
Surface en km2 lissée par l’outil européen de
répartition (outil standardisé « range tool »).

Voir section 3.



appariés (2500-3200). La perte de qualité inhérente
à cette conversion a été mentionnée dans le com-
mentaire fourni à l’Europe.

L’organisation du rapportage
Ce projet a été réalisé sous lamaîtrise d’ouvrage

du Ministère en charge de l’écologie et avec le
MNHN pour coordinateur scientifique et tech-
nique. Un système d’expertise collaborative a été
mis en place dans la perspective de mobiliser les
meilleures données et connaissances disponibles,
avec pour chaque espèce un rédacteur, un ou plu-
sieurs relecteurs. À l’issue des étapes de rédaction
et de relecture, neuf ateliers de validation par
groupes d’espèces se sont tenus en fin d’année
2013.Au cours de ces différentes étapes ce sont plus
de 100 experts qui auront été mis à contribution
à des titres divers.Afin de faciliter la tâche des ré-

dacteurs et des relecteurs, le guide européen du
rapportage a été traduit et adapté au contexte na-
tional (COMOLET-TIRMAN et al., 2012). En outre,
une application informatique dédiée a été déve-
loppée par le SPN/MNHN.

La progression simultanée du rapportage et de
plusieurs enquêtes ornithologiques dont l’Atlas des
OiseauxNicheurs de FranceMétropolitaine a créé
une dynamique qui a également permis la publi-
cation d’un articleméthodologique offrant de nou-
velles perspectives pour l’estimation des popula-
tions d’oiseaux (ROCHÉ et al., 2013).

Les sources mobilisées
À chaque étape du rapportage, le principe a

été d’utiliser les meilleures données disponibles,
selon le paramètre du rapportage qu’elles per-
mettent de renseigner (TAB. II).
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TABLEAU II.– Principaux dispositifs et sources d’information utilisées pour renseigner les paramètres
de statut et tendance. Main fields of the reporting process relating to bird populations.

Paramètre du rapportage Exemples de dispositifs mobilisés

Taille de population

Tendance des effectifs :
court et long terme

Carte de distribution des
nicheurs et taille de l’aire
de répartition

Tendance de répartition
en période de
reproduction : court
terme

Tendance de répartition
en période de
reproduction : long terme

Les enquêtes ornithologiques ont permis de déterminer les tailles de population d’une
centaine d’espèces (DUPUIS et al., 2014) : recensement des hérons coloniaux (MARION,
2009), enquêtes anatidés et limicoles conduites par la LPO et l’ONCFS (ISSA et al.,
2012), enquêtes communales perdrix conduites par l’ONCFS et les fédérations de
chasseurs, recensements d’oiseaux marins conduits par le GISOM (CADIOU et al.,
2004), observatoire des rapaces diurnes (THIOLLAY & BRETAGNOLLE, 2004), programme
Nicheurs Rares & Menacés coordonné par la LPO (QUAINTENNE & COORDINATEURS,
2013), enquête « Petites chouettes de montagne » conduites par la LPO et l’ONF,
Observatoire des Galliformes de Montagne, etc.
L’atlas des oiseaux nicheurs 2009-2012 (LPO, SEOF &MNHN - Atlas des Oiseaux
Nicheurs de France - http://www.atlas-ornitho.fr) a servi à déterminer les tailles de
population des espèces communes selon la méthode de ROCHÉ et al. (2013). À défaut
d’autres données, des informations issues de DUBOIS et al. (2008) ont parfois été utilisées.

Les observatoires et programmes de suivis ont permis d’établir les évolutions à court
(12 ans) et long terme (25-30 ans) de nombreuses espèces, à savoir Vigie Nature avec le
programme STOC (suivi temporel des oiseaux communs
http://vigienature.mnhn.fr/page/ oiseaux), le programme STORI du laboratoire
d’écologie / université de Bourgogne (suivi temporel des oiseaux des rivières, ROCHÉ et
al., 2010), les programmes des réseaux « Oiseaux de passage » et « Bécasse » pilotés par
l’ONCFS et l’observatoire des galliformes de montagne.

De nombreux programmes et enquêtes apportent des informations sur la répartition
des espèces, mais c’est l’atlas des oiseaux nicheurs 2009-2012 réalisé durant la période
étudiée qui constitue le programme clé pour l’étude de la répartition.

Il s’agit du paramètre le moins renseigné, en l’absence d’atlas couvrant la période
autour de l’an 2000 (court terme de 12 ans par rapport à 2012). Pour les galliformes
de montagne nous avons utilisé les données de l’OGM.

Les trois états de référence des atlas des oiseaux nicheurs de France, en particulier les
deux derniers couvrant les périodes 1985-1989 (YEATMAN-BERTHELOT & JARRY, 1994)
et 2009-2012 (à paraître), ont permis de déterminer les tendances de répartition des
espèces nicheuses sur le long terme. Pour les galliformes de montagne nous avons
utilisé les données de l’OGM.



La comparaison des atlas constitue un sujet
complexe dans la mesure où certains paramètres
d’échantillonnage (effort de prospection, utilisa-
tion des indices possibles de nidification) peu-
vent différer (VANSTEENWEGEN, 1994). En outre
nous avons eu à surmonter la difficulté que
constitue la résolution différente utilisée pour
l’atlas le plus récent. L’indicateur concerne uni-
quement l’aspect quantitatif des variations de su-
perficies de l’enveloppe de répartition, sans
information sur les éventuels aspects de dépla-
cement d’aire.

L’hétérogénéité des sources d’informations
(allant des sciences participatives aux protocoles
de suivis plus conventionnels) implique éga-
lement des limites (SNÄLL et al. 2011). Néan-
moins, les données provenant de sources
différentes se sont généralement avérées concor-
dantes. Par exemple entre les programmes Alau-
didés Columbidés Turdidés (Réseaux « oiseaux
de passage » ONCFS/FNC/FDC) et Vigie Nature
(MNHN) pour la tendance à court terme du
Pigeon ramier Columba palumbus, de + 56 % à
+ 66 % (Réseaux « oiseaux de passage ») ou
+ 53 % (Vigie N.) et de la Tourterelle des bois
Streptopelia turtur, -11 % à -20 % (Réseaux « oi-
seaux de passage ») ou -22 % (Vigie N.). De la
mêmemanière, l’effectif de Tourterelles des bois
en France est de 400000 à 440000 couples selon
l’ONCFS (BACON, 2012) ou entre 250000 et
500000 couples selon la SEOF à partir des don-
nées de l’atlas 2009-2012 (ROCHÉ et al., 2013).
Quand ce n’était pas le cas, il a été nécessaire soit
de déterminer la source à retenir, soit de dégra-
der la conclusion (fourchette élargie ou para-
mètre inconnu).

Les indications relatives à la qualité
des estimations

Pour chaque paramètre, un indice de qualité
de l’estimation est apporté, l’indice 0 correspon-
dant à une information absente, 1 à une infor-
mation de qualité médiocre (mauvais état des
connaissances sans réellement de données quan-
titatives disponibles), 2 à une qualitémoyenne (état
des connaissances plus oumoins bonmais les don-
nées quantitatives pouvant être incomplètes ou pé-
rimées) et 3 à une bonne qualité (donnée quan-
titative fiable et actualisée disponible).

Unemoyenne de ces notes de qualité a été cal-
culée pour chaque paramètre. La répartition de
ces notes entre différents groupes d’espèces a
également été analysée afin de mettre en évi-
dence des lacunes de connaissance.

Méthodes particulières de calcul, dans le cadre
du rapportage

Les tailles de population pour la plupart des
oiseaux communs ont été établies à partir des
données semi-quantitatives de l’atlas extrapo-
lées à l’ensemble de l’aire de distribution selon
le mode opératoire décrit par ROCHÉ et al.
(2013).

Avec 1065 carrés 10 × 10 km (environ 1/5 des
carrés) quantifiés pour au moins une espèce
(FIG. 1), ce jeu de données utilisé pour le rap-
portage diffère de celui, plus complet (environ
1/3 des carrés) et plus représentatif, utilisé dans
le cadre de l’atlas à paraître. Si les résultats des
publications peuvent différer, il ne faut pas y voir
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FIG. 1.– Carte de l’avancement du processus de
quantification des espèces nicheuses par carré
atlas (AONFM 2009-2012), à l’époque de la

préparation des estimations pour le rapportage
européen. Atlas coverage in terms of semi-

quantitative data at the time of the assessment for
the European Reporting.

Nombre d’espèces
quantifiées par maille

0
1-20
21-50
51-100
> 100



une contradiction, mais simplement un proces-
sus progressif d’intégration d’informations qui
n’étaient pas toutes disponibles en mai 2013 lors
de l’élaboration des estimations pour le rappor-
tage. Ceci est valable pour les estimations semi-
quantitatives mais aussi dans une moindre
mesure pour les cartes de présence qui peuvent
ponctuellement différer.

En règle générale, l’aire de répartition de
chaque espèce nicheuse a été établie en appli-
quant l’outil européen de répartition (« Range
Tool ») aux données de distribution issues du
projet d’atlas des oiseaux nicheurs de Francemé-
tropolitaine (AONFM, 2009-2012). Sans aller
aussi loin que la méthode de la zone d’occur-
rence de la méthode Liste rouge (UICN, 2001),
cet outil permet de gommer une partie des dis-
continuités afin de déterminer une aire de ré-
partition lissée (FIG. 2). Le paramétrage de l’outil
lisse les vides de distribution inférieurs ou égaux
à 4 mailles 10 × 10 km (pour plus de détail, voir
COMOLET-TIRMAN et al., 2012).

Selon une typologie admise au niveau euro-
péen, les indices de nidification sont classés en
16 types eux-mêmes répartis en trois catégories :
possible, probable ou certaine. En l’absence de

consignes européennes, le choix a été fait de re-
tenir les mentions probables et certaines pour gé-
nérer les cartes de répartition nationales.
Toutefois pour quelques espèces cryptiques par-
ticulièrement difficiles à étudier en période de
reproduction (JENKINS, 1961 ; REGNAUT, 2004 ;
NYSTRÖM et al., 2006 ; HOODLESS et al., 2008 ;
MÜLLER et al., 2009), il a été décidé de conserver
les indices de nidification possible. En dehors du
cas de la Bécasse des bois Scolopax rusticola il
s’agit d’espèces au comportement sédentaire af-
firmé (genres Bonasa, Lagopus, Perdix, Tetrao,
ainsi que la Perdrix bartavelle Alectoris graeca)
pour lesquelles un indice possible ne saurait
concerner un oiseau en déplacement vers son
territoire de reproduction. Inversement un in-
dice possible correspond parfois à l’observation
de jeunes de l’année en été : chez les galliformes
de montagne, les capacités de dispersion sont
suffisamment bien connues pour que l’on puisse
être quasi certain qu’une reproduction a bien eu
lieu dans un carré donné. Malgré tout, pour la
Perdrix grise de plaine Perdix perdix, cette ap-
proche amplifiée par l’outil de lissage a pu don-
ner trop d’importance aux noyaux isolés issus
d’individus survivant de lâchers.
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FIG. 2.– Carte de
répartition du Bruant
ortolan Emberiza
hortulana établie avec
l’outil de répartition
(en vert les carrés
10 × 10 de la
distribution de
référence, en jaune
les carrés 10 × 10
ajoutés à la
distribution pour
générer l’aire de
répartition).

Breeding range of the
Ortolan Bunting
based on the Range
Tool (green:
distribution, yellow:
added squares).
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Afin d’apprécier l’évolution de la distribution
nous avons converti les carrés 10 × 10 kmde l’atlas
2009-2012 enmailles IGN 50 (20 × 28 km), pour
rendre ces données comparables avec le précédent
atlas 1985-1989 (YEATMAN-BERTHELOT & JARRY,
1994).

Variables explicatives des tendances
Afin d’illustrer les résultats et de tester l’effet

de certains traits bionomiques sur les tendances
à long terme, plusieurs regroupements d’espèces
ont été effectués.

Groupes d’espèces (approche taxonomique
ou « parataxonomique »).– Sept catégories (ana-
tidés et grèbes, échassiers, galliformes et colum-
bidés, limicoles, oiseaux marins, passereaux et
apparentés, rapaces diurnes et nocturnes) selon
les groupes constitués en vue des réunions de va-
lidation. Il ne faut pas chercher dans ces groupes
le reflet des recherches les plus récentes sur la
phylogénie des oiseaux.

Stratégie migratoire.– Trois catégories (sé-
dentaire n = 84, longue distance c’est-à-dire mi-
grateurs transsahariens n = 85, intermédiaire
c’est-à-dire migrateurs partiels et migrateurs
courte distance n = 125). La répartition dans ces
trois catégories prend en compte le comporte-
ment migratoire majoritaire des populations
d’oiseaux nicheurs fréquentant notre pays (co-
hérent à de rares exceptions près avec BirdLife
2004 pour les migrateurs longue distance ; tou-
tefois DINGLE 2014 souligne que les variations in-
dividuelles du caractère migrateur sont
considérables et NEWTON 2011 rappelle la notion
de continuum entre les stratégies extrêmes).
C’est aussi une classification susceptible d’être
modifiée dans les années à venir compte tenu
d’évolutions en cours (NEWTON, 2008).

« Motivation des Zones de Protection Spé-
ciale » (« trigger species »).– Des statistiques de
tendances selon l’inscription ou non à l’annexe 1
de la Directive Oiseaux ont déjà été publiées
(voir notamment DUPUIS et al., 2011 ; CTEDB,
2014). Pour l’article, la synthèse sera faite à par-
tir des espèces ayant déclenché la désignation de
sites Natura 2000 (Zones de Protection Spéciale)

en France et pour lesquelles un rapportage « ni-
dification en ZPS » est demandé. Il s’agit d’es-
pèces inscrites à l’annexe 1 (92 taxons sur 102
taxons nicheurs annexe 1 cités pour la France :
quelques espèces de nidification marginale ou
occasionnelle n’ont pas été retenues dans cette
analyse) ou bien migratrices non annexe 1 (17
taxons). Ces listes sont définies par État membre
d’où une pertinence pour une synthèse au ni-
veau national plus qu’au niveau européen (SIP-
KOVA, CTEDB, comm. pers.).

Habitats / classification indicative par grands
types demilieux.– Le classement a été établi à par-
tir d’un document européen (PECBMS, 2011)
comprenant trois possibilités (agricole, forestier,
autre) complété pour la France. Les espèces clas-
sées en milieu agricole (n = 42) et en milieu fo-
restier (n = 50) sont en règle générale des spé-
cialistes de ces grands types d’habitats. Les espèces
forestières ainsi définies sont caractéristiques
des stades matures plus que des phases de régé-
nération. Dans un second temps, des précisions
ont été apportées à certaines des espèces classées
en catégorie « autre » (bâti ou rupestre, zone hu-
mide, côtier, généraliste). Le choix de cette clas-
sification n’a pas fait l’unanimité au sein du
groupe de coordination «DirectiveOiseaux »mais,
s’il comporte une part d’arbitraire, il demeure co-
hérent avec ce qui se fait par ailleurs.

Classes de rareté (répartition).–Quatre classes
(quartiles de répartition) ont été définies sur un
gradient allant des espèces les plus localisées
jusqu’aux espèces les plus répandues (cf. infra).

Présentation des résultats
Les corrélations entre les estimations mini-

males et maximales des fourchettes de chaque
tendance (tendance à court terme et à long terme
des effectifs, tendance à long terme de la réparti-
tion) sont particulièrement élevées (R2 > 0,97)
et justifient qu’on ne présente, arbitrairement,
que les résultats portant sur les estimations mi-
nimales, rapportées sous forme de pourcentages
annuels afin de rendre comparables des périodes
parfois légèrement différentes. Pour la pertinence
de l’étude et la compréhension des résultats nous
nous cantonnerons à confronter les tendances
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d’évolution à long terme des effectifs et de la ré-
partition des espèces. En effet, la tendance à
court terme de la répartition est le paramètre le
moins renseigné (cf. TAB. II ; non renseigné dans
40 % des cas).

Des tests non paramétriques ont été utilisés :
test de KRUSKAL-WALLIS pour tester si les ten-
dances des différents groupes sont issues d’une
même distribution (exemple de la variation de
la tendance selon la stratégie migratoire) ; coef-
ficient de corrélation de rang SPEARMAN pour tes-
ter la variation monotone entre deux variables
continues (exemple de la tendance des effectifs
selon la latitude médiane de la distribution) ; test
du Chi2 pour vérifier l’indépendance entre deux
variables catégorielles (répartition des classes de

qualité des estimations selon les groupes taxo-
nomiques). Ces méthodes et leurs justifications
sont détaillées en annexe II.

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Les effectifs et lesmodalités de leur répartition
sur le territoire

Comment se répartissent les espèces par
classes d’effectifs ? Il apparaît que la majorité des
espèces sont relativement rares ou tout aumoins
peu communes (FIG. 3). Une minorité d’espèces
sont très abondantes et contribuent à une part
majoritaire des effectifs totaux : ainsi 21 d’entre
elles dépasseraient le million de couples (contri-
buant à plus de 78 % du total), une dizaine d’es-
pèces dépasseraient les 3 millions de couples
(contribuant à environ 60 % du total).

Comment sont distribuées les espèces à la fois
en terme d’effectifs et de répartition ? Exami-
nons maintenant les relations qui lient les tailles
de population et les superficies des aires de ré-
partition de nos espèces nicheuses (FIG. 4). Le
positionnement des espèces sur ce graphe est for-
tement lié à leurs traits de biologie (comporte-
ment territorial ou grégaire, stratégie de
reproduction, position sur les chaînes tro-
phiques, taille du domaine vital) mais aussi à
leurs particularités biogéographiques.
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La figure montre bien la rupture entre les es-
pèces à répartition très locale dont les effectifs
sont très variables (voir en particulier le premier
quartile, entre 1 et 130 carrés, dans une moindre
mesure le deuxième quartile, entre 131 et 825
carrés) et les espèces pour lesquelles la réparti-
tion et les effectifs sont linéairement corrélés
(voir le troisième quartile, entre 826 et 4341 car-
rés, et le quatrième, entre 4342 et 5930 carrés).

Analyse du premier quartile (Q1).– Ces es-
pèces ne nichent que dans un nombre très limité
de mailles. Deux groupes d’espèces ont été dis-
tingués sur le graphe :

A[bleu] : un groupe d’espèces coloniales à forts
effectifs (> 5000 c.) mais extrêmement localisées :
Fou de Bassan Morus bassanus, Flamant rose
Phoenicopterus roseus,Mouette tridactyleRissa tri-
dactyla. Une quatrième espèce un peu moins lo-
calisée y a été associée, la Sterne caugek Sterna
sandvicensis.

B [orange] : un groupe de 12 espèces suscepti-
bles d’être classées en danger critique (CR) dans la
liste rouge nationale du fait de leurs effectifs très ré-
duits (< 25 couples), àmoins qu’elles ne se classent
en catégorie non applicable (NA): Pygargue à queue
blancheHaliaeetus albicilla, Chevalier combattant
Philomachus pugnax, Eider à duvet Somateria
mollissima,Grèbe jougrisPodiceps grisegena,Canard
pilet Anas acuta, Harle huppé Mergus serrator,
Marouette de Baillon Porzana pusilla, Marouette
poussin Porzana parva, Mésange rémiz Remiz
pendulinus, Grue cendréeGrus grus, Pie-grièche à
poitrine roseLaniusminor,VautourmoineAegypius
monachus. Le Pouillot ibérique Phylloscopus iberi-
cus se retrouve également dans ce premier quartile,
ainsi que toute une série de taxons de Corse (no-
tamment les endémiques) avec des effectifs plus ou
moins importants.

Analyse du deuxième quartile (Q2).– C’est à
ce niveau que la relation linéaire entre effectif et
répartition commence à prendre forme. Parmi
les effectifs les plus élevés on note la Fauvette mé-
lanocéphale Sylvia melanocephala et le Moineau
cisalpin Passer (domesticus) italiae sur lesquels
nous ne nous étendrons pas étant donné les in-
certitudes concernant les estimations de leurs
populations nationales.

Analyse du troisième quartile (Q3).– La ré-
partition et les effectifs apparaissent linéairement
corrélés, mais le faisceau reste très large avec de
forts écarts d’abondance entre, par exemple, les
passereaux et les rapaces. Parmi les effectifs les
plus élevés on note, outre de nombreux passe-
reaux, une espèce comme la Perdrix grise de
plaine (et ceci malgré le fait que l’estimation
fournie est un minimum). Parmi les espèces les
moins abondantes on note, outre des rapaces
comme le Faucon pèlerin Falco peregrinus et le
Circaète Jean-le-BlancCircaetus gallicus, d’autres
espèces peu abondantes du fait de la taille de leur
territoire (Cygne tuberculé Cygnus olor) ou de la
rareté de leurs habitats de nidification (Petit Gra-
velot Charadrius dubius).

En terme de répartition, ce quartile couvre
une large gamme de situations, et de forts écarts
sont perceptibles entre les espèces les plus locali-
sées (Grimpereau des bois Certhia familiaris et
Mésange boréale Parus montanus parmi les pas-
sereaux) et certaines espèces déjà plus répandues
(Mésange noire Parus ater).

Analyse du quatrième quartile (Q4).– Il re-
groupe les espèces réparties sur l’ensemble du
territoire national. De forts écarts d’abondance
entre passereaux et rapaces sont apparents, avec
par exemple un écart x70 entre le plus abondant
(Hypolais polyglotte Hippolais polyglotta) et
le moins abondant (Faucon hobereau Falco
subbuteo) des taxons situés aux alentours des
5000 carrés.

C [vert] : un groupe d’espèces à la fois très
bien réparties et très abondantes. Ce groupe situé
tout à fait à la pointe du nuage de points com-
prend en particulier les 10 espèces les plus abon-
dantes (chacune faisant l’objet d’une estimation
d’environ 4 millions de couples voire plus) qui
contribueraient à elles seules à 60 % du total des
effectifs : Pinson des arbres Fringilla coelebs,Mé-
sange charbonnière Parus major, Moineau do-
mestique Passer domesticus,Mésange bleue Parus
caeruleus, Rougegorge familier Erithacus rube-
cula, Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes,
Pouillot véloce Phylloscopus collybita, Merle noir
Turdus merula, Étourneau sansonnet Sturnus
vulgaris et Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla.
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Globalement le graphe présente une forme
similaire à celui établi pour le Royaume-Uni
(BALMER et al., 2013) mais on note toutefois des
différences sensibles vers le 1er quartile dues no-
tamment au fait que nos effectifs d’oiseaux ma-
rins coloniaux sont sans commune mesure avec
ceux recensés outre-Manche.

Toutes espèces confondues, l’exercice réalisé
conduit à une estimation allant de 66 à 124 mil-
lions de couples d’oiseaux en France métropoli-
taine alors que dans les années 1970 une
estimation pour la France se situait aux alentours
de 60 millions de couples (YEATMAN, 1976) et
qu’une étude récente suggère une réduction de
42 millions d’individus à échelle européenne de
1980 à 2009 (INGER et al., 2015).Ce paradoxe sou-
lève diverses questions d’ordre méthodologique
qu’il conviendra d’approfondir. On peut toute-
fois considérer que l’estimation de YEATMAN, qui
n’avait d’autre but que de fixer un ordre de gran-
deur, devait être quelque peu sous-estimée.

Rapportés à la superficie, les résultats des pays
voisins semblent du même ordre de grandeur
que le nôtre, surtout si l’on retient sa borne su-
périeure. Ainsi, la population avienne du
Royaume-Uni serait de l’ordre de 84 millions de
couples d’oiseaux, dont 79 millions en Grande-
Bretagne (MUSGROVE et al., 2013).

Les tendances d’évolution des effectifs (résul-
tats généraux)

La tendance à long terme des effectifs, c’est-
à-dire une tendance qui idéalement devait cou-
vrir une trentaine d’années (1980-2012 ou
1980-2010), a été privilégiée dans nos analyses.
Il faut signaler que dans bien des cas une période

sensiblement plus courte a été imposée par les
années de démarrage des programmes de suivis
(exemple : 1989-2012, 1989 étant la première
année du programme STOC). Nous nous inté-
resserons également à l’analyse comparée des
évolutions sur le court et le long terme.

Il n’a pas toujours été possible d’indiquer la
direction de la tendance.Ainsi la tendance à long
terme est considérée inconnue (ou non rensei-
gnée) pour 53 taxons (18 %). Elle est fluctuante
(sans plus de précision) pour 14 taxons (près de
5 %). De plus parmi les 227 taxons restants
(environ 77 %) l’attribution d’une direction de
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FIG. 5.– Histogramme de fréquence des différentes
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TABLEAU III.– Évolution comparée des effectifs des espèces nicheuses sur le court terme et sur le long terme.
Relationship between short and long term trends of bird populations.

Tendance à long terme des effectifs
Tendance à court Diminution Stabilité Augmentation Fluctuation Inconnu Total
terme des effectifs

Diminution 47 6 7 4 10 74
Stabilité 16 22 17 1 18 74
Augmentation 8 10 66 2 4 90
Fluctuation 6 1 3 7 4 21
Inconnu 12 2 4 / 17 35

Total 89 41 97 14 53 294



tendance n’est pas nécessairement accompagnée
d’une quantification de cette évolution.

À l’issue de ce travail l’évolution constatée sur
le long terme n’a été quantifiée (voir FIG. 5) que
pour 209 taxons (71 %). En d’autres termes
beaucoup d’espèces n’apparaissent pas ici (ten-
dances inconnues, fluctuations, tendances non
quantifiées). Du fait de l’étalement des espèces
en progression sur plusieurs classes, c’est une
classe d’espèces en déclin (-1% à 0%) sur le long
terme qui apparaît ici majoritaire avec plus de 50
espèces.

Au total (voir TAB. III) le nombre d’espèces en
déclin est de 89 (soit 30%) et celui des espèces en
augmentation de 97 (soit 33 %). La progression
est la tendance la plus souvent rapportée, que ce
soit à court ou à long terme. On observe plus
d’inconnues dans la tendance à long terme que
dans celle à court terme. Les tendances à long
terme et à court terme sont majoritairement
dans la même direction (63% des cas où les deux
tendances sont rapportées).

Le cas des inversions de tendances.– Une di-
rection de tendance différente entre court et long
terme signifie une rupture nette de l’évolution
des effectifs lors de ces 25-30 dernières années.
Cela concerne une quinzaine d’espèces. Huit es-
pèces ont une tendance à la baisse sur le long
termemais présentent une hausse plus oumoins
importante à court terme, insuffisante en tout
cas pour inverser la tendance globale. Ce phéno-
mène concerne des espèces communes (Caille
des blés Coturnix coturnix, Choucas des tours
Corvus monedula, Fauvette grisette Sylvia com-
munis, Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli et
Sittelle torchepot Sitta europaea) mais aussi des
espèces très rares (Aigle de Bonelli Aquila fascia-
tus, Petit Pingouin et Alouette calandreMelano-
corypha calandra). Il est bien établi dans la
plupart des cas malgré des difficultés à interpré-
ter certaines fluctuations observées (à titre
d’exemple, le caractère grégaire du Choucas des
tours génère beaucoup d’hétérogénéité dans les
données de Vigie Nature).

Les sept espèces dont la tendance à long terme
est en progression mais qui présentent un déclin
sur le court terme sont : Fauvette mélanocéphale,
Pétrel fulmar Fulmarus glacialis, et cinq espèces

de rapaces diurnes (Autour des palombes, Bu-
sard Saint-Martin Circus cyaneus, Buse variable
Buteo buteo, Épervier d’Europe Accipiter nisus et
Faucon hobereau). Examinons ce qui permet
d’expliquer ce phénomène : la Fauvette mélano-
céphale est en augmentation à long terme tant
en aire de répartition qu’en effectifs,mais une di-
minution de la taille de sa population semble
bien établie sur le court terme, elle se serait
même amplifiée depuis 2012 selonVigie Nature.
Demême chez le Pétrel fulmar on note une forte
croissance de la population à long terme (elle a
plus que doublé) mais un palier paraît avoir été
atteint. En effet, la fourchette d’effectifs indiquée
dans le rapportage pour 2009-2011 est de 856-
890 couples, alors qu’en 1997-1998 elle était de
1076-1237 couples (CADIOU et al., 2004), soit une
tendance à court terme de -21 % à -28 %. En ce
qui concerne les espèces de rapaces citées, nous
déplorons qu’elles n’aient pu bénéficier de l’éclai-
rage que constitue une thèse récente sur la dis-
tribution et l’abondance des populations de
rapaces diurnes (LE REST, 2013). Cette thèse met
en avant les méthodes demodélisation et les biais
méthodologiques. Elle ne confirme pas le déclin
à court terme signalé dans le cadre du rappor-
tage pour ces cinq espèces, le Faucon hobereau
étant même signalé en légère augmentation sur
la période 2000-2012. Elle confirme en revanche
le déclin à court terme du Faucon crécerelle Falco
tinnunculus.

Intérêts respectifs des tendances à court et
long terme.– Dans cette synthèse le choix a été
fait de donner la priorité à l’étude de la tendance
à long terme, qui permet un meilleur recul tout
en s’affranchissant de certaines fluctuations
conjoncturelles. Cela ne remet pas en cause l’in-
térêt d’un examen attentif de la tendance à court
terme, notamment dans une approche prospec-
tive (analyse des évolutions en cours). Selon les
espèces, les évaluations au titre de la liste rouge
pourront privilégier l’une ou l’autre des ten-
dances, selon celle qui correspond le mieux à la
durée de trois générations. À titre d’exemple chez
les passereaux c’est essentiellement le court
terme qui sera utilisé.

Il faut garder à l’esprit certaines limites d’uti-
lisation des tendances à long terme : elles peuvent
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être moins robustes que les tendances à court
terme en raison d’un changement méthodolo-
gique pendant le suivi d’où des problèmes de fia-
bilité (analyse de l’indicateur STOC par ARCHAUX
et al., 2013). En outre, elles sont sans doute af-
fectées, pour de nombreux oiseaux sédentaires,
par les conséquences des trois hivers froids 1985,
1986, 1987, le suivi STOC débutant avant que les
populations ne soient totalement reconstituées
(1989).

Les tendances d’évolution des aires de réparti-
tion (résultats généraux)

L’étude préférentielle du long terme résulte de
la disponibilité des données des atlas (1985-1989
versus 2009-2012). Ces deux états de référence
permettent d’étudier l’évolution de l’aire de ré-
partition sur un quart de siècle. Contrairement
au cas des tendances d’effectifs, on dispose pra-
tiquement toujours d’une quantification asso-
ciée à l’évolution (positive, négative, neutre)
signalée. En effet, pour seulement sept taxons
une évolution inconnue a été rapportée. Il s’agit
dans tous les cas d’espèces rares, notamment des
marouettes Porzana sp., l’atlas ne permettant
guère d’apprécier la probabilité de détection as-
sociée ni le caractère pérenne (sur la période

atlas) ou occasionnel (une seule année) de leur
nidification.

L’analyse comparée des atlas a permis d’évaluer
la tendance de répartition des espèces nicheuses sur
un quart de siècle : les espèces se répartissent de
façon assez égale en trois groupes, avec environ un
tiers en déclin, un tiers stable et le reste en aug-
mentation. Lamajorité des espèces présentent une
stabilité ou une faible évolution positive de leur
aire de répartition (FIG. 6). Quelques taxons ini-
tialement peu répandus voient leur aire très lar-
gement augmenter.Même si le graphique ne per-
met pas de l’apprécier aussi clairement, des évo-
lutions négatives sont apparentes, susceptibles de
refléter une situation préoccupante pour les po-
pulations de certaines espèces.

L’analyse des évolutions d’aire aboutit à des
conclusions sensiblement identiques à celles de
la tendance à long terme des effectifs (comme
nous le verrons par la suite, ces deux tendances à
long terme sont fortement corrélées), mais avec
moins d’inconnues, et une classe « stable » net-
tement confortée.

Croisements entre tendances d’effectifs et
tendances de répartition

Nous avons testé la corrélation existant entre
les différences tendances (voir aussi le II.8). Le
coefficient de corrélation de SPEARMAN (R)
entre les différentes tendances a été calculé sur
les valeurs minimales des fourchettes indiquées.
Les corrélations sont toutes significatives (p <
0,001). Le coefficient de détermination (R2)
entre la tendance à court terme des effectifs et la
tendance à long terme de la répartition est de
0,37. Le R2 entre la tendance à court terme des
effectifs et la tendance à long terme des effec-
tifs est de 0,50. La corrélation entre la tendance
à long terme des effectifs et la tendance à long
terme de la répartition est la plus forte avec un
R2de 0,56. C’est-à-dire que l’évolution de la ré-
partition explique 56 % de celle des effectifs sur
la même période.

Seules 10 espèces présentent des tendances di-
vergentes entre répartition et effectifs (TAB. IV).
Les espèces dont les effectifs diminuent alors que
la répartition progresse sont le Fuligule milouin
Aythya ferina, la Perdrix rouge Alectoris rufa, le
Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus et
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l’Hirondelle de rivage Riparia riparia. Celles dont
les effectifs augmentent alors que la répartition
diminue sont le Goéland cendré Larus canus, le
Grimpereau des jardinsCerthia brachydactyla, la
Mésange à moustaches Panurus biarmicus et le
Busard Saint-Martin, ainsi que la Mouette tri-
dactyle et la Barge à queue noire Limosa limosa
(les deux dernières espèces étant coloniales ou
semi-coloniales). Ces espèces pourraient témoi-
gner d’incohérences dans les informations rap-
portées lors de l’exercice. Il est toutefois logique
que chez les espèces coloniales les deux types de
tendances puissent être inverses. On retrouve
d’ailleurs ces phénomènes d’inversion chez trois
espèces coloniales dans le cas de la tendance à
court terme (Héron bihoreau Nycticorax nycti-
corax et Corbeau freux Corvus frugilegus en aug-
mentation spatiale mais diminution des effectifs ;
Héron crabier Ardeola ralloides en diminution
spatiale mais augmentation des effectifs). Dans
le cas particulier de la Cisticole des joncs Cisti-
cola juncidis, espèce soumise à de fortes fluctua-
tions, la tendance à court terme des effectifs est
à la baisse (probablement du fait d’épisodes ré-
cents de froids hivernaux) et la tendance à long
terme de répartition est à la hausse, les autres
tendances étant inconnues.

Tendances des effectifs et de la distribution :
quels enseignements ? Réduction d’aire et ré-
duction des effectifs vont souvent de pair (voir
par ex. BALMER et al., 2013). Pour beaucoup
d’espèces, ce sont d’abord les effectifs qui dimi-
nuent (diminution des densités), puis après une
série de disparitions locales leur distribution di-
minue, conduisant au bout d’une période plus

ou moins longue à une réduction de leur aire
de répartition.

Ainsi, sur 89 déclins d’effectifs à long terme,
63 (70 %) sont associés à un déclin spatial sur la
même période (TAB. IV). À titre d’exemple, le
fort déclin sur le long terme du Pipit farlouseAn-
thus pratensis s’accompagne d’un net recul de la
limite sud de son aire de répartition.De façon si-
milaire, augmentation d’aire et augmentation
des effectifs sont souvent associés. Sur 97 aug-
mentations d’effectifs à long terme, 71 (73 %)
sont associées à une augmentation spatiale sur la
même période. À titre d’exemple la hausse des
effectifs de la Fauvette mélanocéphale sur le long
terme s’accompagne d’une progression appré-
ciable de la limite nord de son aire de répartition.

Ainsi, mises à part quelques exceptions, la
tendance de répartition ne fait que confirmer la
tendance des effectifs, qu’elle suit avec un certain
retard et avec une amplitude moindre. Les com-
munautés d’oiseaux se modifient localement au
cours du temps (DEVICTOR et al., 2008 ; BALMER et
al., 2013), tendant à devenir plus « méridio-
nales », conséquence des modifications de ré-
partition et d’abondance inhérentes à chaque
espèce, en fonction de leur type de réponse au
changement climatique. Les relations de cause à
effet ne sont pas faciles à mettre en évidence, car
les modifications de pluviométrie peuvent être
tout aussi importantes que l’élévation des tem-
pératures moyennes. En outre, des changements
de répartition peuvent également être imputés à
l’homogénéisation biotique liée à la dégradation
des écosystèmes. À noter que les jeux de données
des atlasmettent en évidence des phénomènes se-
condaires de mouvements vers l’Est ou de replis
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TABLEAU IV.– Évolution comparée des effectifs et de la répartition sur le long terme.
Relationship between population trend and range trend in the long term

Tendance à long terme de la répartition (1985-2012 ou équivalent)
Tendance à long Diminution Stabilité Augmentation Fluctuation Inconnu Total
terme des effectifs

Diminution 63 22 4 / / 89
Stabilité 8 28 5 / / 41
Augmentation 6 20 71 / / 97
Fluctuation 5 5 4 / / 14
Inconnu 15 18 13 / 7 53

Total 97 93 97 0 7 294



vers les zones montagneuses qui mériteraient
d’être étudiés.

Par exemple, le Bouvreuil pivoine Pyrrhula
pyrrhula, espèce à préférence montagnarde ou
septentrionale, apparaît plutôt défavorisé par le
changement climatique. Il a disparu de certaines
régions de plaine (FIG. 9) dans lesquelles il ni-
chait au cours des années 1980 (FIG. 8). Le déclin
des effectifs est de 39 % sur le court terme (63 %
sur le long terme) et le déclin spatial serait d’en-
viron 15% sur la base des indices de nidification
probables et certains. Si l’on tient compte de tous
les types d’indices (y compris les possibles), ce
déclin serait d’environ 7 %, avec un bilan néga-
tif d’environ 60 mailles IGN50 (FIG. 7).

Chez d’autres espèces en déclin, l’aire de ré-
partition est restée sensiblement la même. Ainsi
l’on note une stabilité de l’aire occupée par le
Chardonneret élégantCarduelis carduelismalgré
un fort déclin récent. En revanche, un début de
déclin spatial semble se dessiner en ce qui concerne
la Tourterelle des bois.Une zone d’absence est bien
visible en région biogéographique continentale
dans le Sud duMassif Central (FIG. 10), alors que
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FIG. 8.– Distribution du Bouvreuil pivoine
Pyrrhula pyrrhula en 1985-1989.

Bullfinch breeding distribution 1985-1989.

FIG. 9.– Distribution du Bouvreuil pivoine
Pyrrhula pyrrhula en 2009-2012.

Bullfinch breeding distribution 2009-2012.
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Fig. 10.– Carte de
répartition de la
Tourterelle des bois
Streptopelia turtur
établie avec l’outil
de répartition (en
vert les carrés 10 × 10
de la distribution de
référence, en jaune
les carrés 10 × 10
ajoutés à la
distribution pour
générer l’aire de
répartition).

Breeding range of the
Turtle Dove based on
the Range Tool (green:
distribution, yellow:
added squares).
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la répartition y était presque continue dans les an-
nées 1980.Dans le cadre du rapportage, une baisse
de 1 % à 5 % de l’aire de répartition occupée en
période de nidification a été signalée.

Compte tenu de cette corrélation entre ten-
dance spatiale et tendance temporelle, la ten-
dance spatiale peut donner des indications utiles
sur la direction de la tendance des effectifs quand
celle-ci n’est pas connue par ailleurs. Ainsi, l’aire
de répartition du Gobemouche noir Ficedula hy-
poleuca diminuerait d’au moins 25 % entre les
deux atlas (FIG. 11), et il est probable que les ef-
fectifs suivent la même directionmême si le pro-
gramme Vigie Nature ne permet pas encore
d’étayer cette hypothèse (Vigie Nature indique
un déclin non significatif, mais tout à fait plau-
sible, pour cette espèce qui s’est fortement re-
centrée sur ses bastions, notamment dans le
Bassin parisien).

Inversement, la répartition duGrimpereau des
bois a progressé d’environ 10 % à 25 % entre les
deux atlas. On note en particulier que les
populations des massifs du centre de la France et
celles des chaînes de montagne de l’Est du pays
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FIG. 11.– Évolution de la distribution du
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pourraient se rejoindre dans un proche avenir
(FIG. 12) Dans le cadre du rapportage, la tendance
à court terme de ses effectifs a été qualifiée de sta-
ble, de qualité moyenne. Même si une tendance
à long terme inconnue a été indiquée, il est pro-
bable que les effectifs soient en progression.

Les variables qui influent sur les tendances à
long terme

Nous allons tenter de mettre en évidence des
traits bionomiques et autres variables (cf. supra)
susceptibles d’avoir une influence sur l’évolution
des effectifs à long terme.

Analyse par groupes parataxonomiques.–
Les tendances à long terme des effectifs varient
significativement selon les groupes (test KRUS-
KAL-WALLIS, df = 6 ; p < 0,001). Le groupe des
passereaux et apparentés, qui comprend beau-
coup d’espèces communes, montre un déclin
important (FIG. 13), phénomène déjà identifié
par ailleurs (INGER et al., 2015). Les échassiers et
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FIG. 12.– Évolution de la distribution du
Grimpereau des bois Certhia familiaris entre

1985-1989 et 2009-2012.

Treecreeper breeding distribution change between
1985-1989 and 2009-2012.
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rapaces présentent des tendances significative-
ment supérieures aux autres groupes. Limicoles
et oiseaux marins occupent une position inter-
médiaire, avec des effectifs en augmentation
globale.

Analyse par stratégie migratoire.– Le type de
stratégie migratoire influe significativement sur
les tendances observées (FIG. 14 ; test de KRUS-
KAL-WALLIS, df = 2, p < 0,01). Les espèces ni-
cheuses migratrices longue distance présentent
les tendances les plus défavorables et la classe in-
termédiaire (autre) la situation la plus favorable.

Parmi les migrateurs longue distance (n = 85)
seules 65 espèces (76 %) ont pu être prises en
compte ici, l’ampleur de la tendance à long terme
de leurs effectifs étant renseignée.Demême pour
les espèces de stratégie migratoire intermédiaire
(n = 125) avec 95 espèces (76 %) et pour les sé-
dentaires (n = 84) avec 49 espèces (58 %).

L’étude de la tendance à long terme de la ré-
partition (FIG. 15) permet de s’affranchir de ce
problème. Elle met en évidence des différences
significatives (test de KRUSKAL-WALLIS, ddl = 2,
p = 0,022) selon la stratégie migratoire. En

direction d’évolution, les espèces sédentaires
(n = 84), stables à 44%, se portent mieux que les
migrateurs longue distance (n = 85), en déclin à
46 %. Les espèces de stratégie intermédiaire
(n = 125), en augmentation à 37 %, se portent
elles-mêmes un peu mieux que les sédentaires.

Ces résultats confirment les analyses de
nombreux auteurs, notamment en ce qui
concerne la tendance à long terme des migra-
teurs trans-sahariens (SANDERSON et al., 2006,
LAAKSONEN & LEHIKOINEN, 2013 ; pour une syn-
thèse récente sur les causes –quand elles sont
connues- mais aussi sur les sujets d’étude à pro-
mouvoir, consulter SHEEHAN et al., 2012,
VICKERY et al., 2014). Il existe cependant des ex-
ceptions, et surtout des disparités entre les mi-
grateurs hivernant en zone sahélienne sèche et
ceux qui hivernent en zone plus humide. Rap-
pelons que DUPUIS et al. (2011) s’étaient éga-
lement intéressés à la question dans leur bilan
de l’avifaune nicheuse de France métropoli-
taine. Ces auteurs avaient distingué au sein d’un
panel d’espèces plus réduit que le nôtre (n =
102) une subdivision de la classe « stratégie in-
termédiaire » (migrateurs partiels / migrateurs
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courte distance) : ils concluaient que le groupe
des migrateurs courte distance était celui dont
les tendances étaient les plus favorables.

Signalons que la tendance à court terme (non
illustrée) donne un message un peu différent,
avec notamment des migrateurs mieux placés
que les sédentaires. Cela pourrait être en relation
avec les épisodes de froids hivernaux malgré le
contexte général de réchauffement.

Analyse par stratégiemigratoire chez les pas-
sereaux et apparentés.–Demême, le groupe des
passereaux et apparentés diffère assez fortement
de l’analyse globale avifaune. En effet, les passe-
reaux de stratégie migratoire intermédiaire se
trouvent être ceux dont la tendance est la plus dé-
favorable. Comme évoqué précédemment, les hi-
vers rigoureux des années 1980 ont pu entraîner
un fort déclin de certaines populations d’espèces
sédentaires, ce phénomène étant particulière-
ment sensible parmi les passereaux.Ainsi, les po-
pulations de passereaux sédentaires qui
paraissent augmenter de façon conséquente sur
le long terme (FIG. 16) ne sont sans doute, dans
certains cas, que dans une phase de reconstitu-
tion de leurs effectifs.

L’analyse plus détaillée de la direction de ten-
dance à long terme des effectifs chez les passe-
reaux et apparentés (n = 148) indique que :
• parmi les 50 passereaux classés « longue dis-
tance », 6 augmentent (12 %), 14 sont stables

(28 %), 21 diminuent (42 %) et 9 sont de ten-
dance inconnue (18 %) ;

• parmi 39 passereaux de stratégie migratoire in-
termédiaire (« autre »), 3 augmentent (7,7 %),
2 sont stables (5,1 %), 22 diminuent (56,4 %),
11 sont de tendance inconnue (28,2 %) et 1 est
fluctuant (2,5 %) ;

• parmi 59 passereaux sédentaires, 15 augmentent
(25,4 %), 11 sont stables (18,6 %), 14 di-
minuent (23,7 %), 18 sont de tendance incon-
nue (30,5 %) et 1 est fluctuant (1,7 %).

Analyse selon le statut des espèces dans le ré-
seau Natura 2000.– Les espèces ayant motivé la
désignation des Zones de Protection Spéciale
(FIG. 17) se portent significativement mieux que
les autres (test de NEMENYI-DAMICO-WOLFE-
DUNN, p < 0,001).

Les analyses d’un effet du type de milieu.–
Cette analyse montre que les tendances varient
significativement selon le type de grands écosys-
tèmes auquel les espèces sont associées (test de
KRUSKAL-WALLIS, df = 6 ; p < 0,001). Les espèces
spécialistes de milieux agricoles et forestiers sont
dans la situation la plus défavorable (FIG. 18). Les
espèces marines et des zones humides sont celles
qui progressent le plus, ce qui rejoint le résultat
précédent où échassiers, limicoles et oiseaux
marins présentaient des tendances supérieures à
la moyenne. Les généralistes sont dans une
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situation plus favorable que les spécialistes agri-
coles et forestiers, mais moins favorable que les
oiseaux côtiers et de zones humides.

Analyse selon la rareté (gradient de localisa-
tion) des espèces.– Les qualificatifs « localisées »
et « répandues » utilisés dans le tableau V sont
donnés à titre indicatif, ils ne reflètent que la ré-
partition des espèces par classes homogènes
(quartiles) le long d’un gradient continu de
localisation.

Le caractère plus ou moins localisé de la dis-
tribution influe significativement sur les ten-
dances observées (Chi2= 35 ; df = 9 ; p < 0,001).

Les espèces localisées (très et assez localisées, TAB.
V) sont plus souvent en augmentation (39%) que
la moyenne (33%). Le pourcentage d’espèces en
déclin à long terme chez les espèces très répandues
(32,4%) et surtout assez répandues (37%) est si-
gnificativement supérieur à la moyenne de celui
de l’ensemble des espèces (30%).Ainsi, les espèces
les plus localisées paraissent être enmeilleure santé
que les espèces plus répandues. L’analyse sur les
tendances quantifiées (non illustrée) montre
également une tendance significativement diffé-
rente entre les deux premiers quartiles d’espèces
les plus localisées et les espèces plus répandues,
dont les tendances sont moins favorables.
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TABLEAUV.– Direction de la tendance à long terme des effectifs selon quatre classes de rareté des espèces.
Direction of long term trends in four range size classes.

Tendance à long terme des effectifs
Classe de rareté Augmentation Stabilité Diminution Fluctuation Inconnu Total
(répartition)

Très répandues 21 22 24 1 6 74
Assez répandues 19 11 27 3 13 73
Assez localisées 28 3 19 4 19 73
Très localisées 30 5 19 6 14 74

Total 98 41 89 14 52 294



Avec les simples données du rapportage pour
l’ensemble des espèces nicheuses françaises, ce
résultat rejoint bien les conclusions de l’étude
d’INGER et al. (2015) à partir des suivis temporels
à l’échelle européenne. Ceci est également cohé-
rent avec l’analyse précédente qui concluait que
les espèces à l’origine du réseau Natura 2000
avaient des tendances plus favorables que les au-
tres. Il s’agit enmajorité d’espèces localisées pour
lesquelles les mesures de conservation spatiali-
sées ont connu un certain succès.

Analyse selon le caractèreméridional ou sep-
tentrional des espèces.– On constate une faible
corrélation négative entre la latitude médiane de
la distribution en France et les tendances à long
terme de la répartition et des effectifs. Ces rela-
tions sont significatives mais de faible qualité ex-
plicative (coefficient de SPEARMAN, R2 = 0,01 ;
p < 0,05). La figure 19 illustre la tendance à long
terme des effectifs en fonction de la latitude mé-
diane des espèces. Les espèces dont la progres-
sion annuelle est maximale sont bien visibles sur
le graphe. Il s’agit le plus souvent d’espèces im-
plantées récemment et dont les effectifs en début
de période étaient très faibles. On y retrouve des
espèces plutôt méridionales comme l’Ibis falci-
nelle Plegadis falcinellus, la Poule sultane Por-
phyrio porphyrio et l’Élanion blanc Elanus
caeruleus mais aussi des espèces plus continen-
tales comme la Grande Aigrette Casmerodius
albus (environ +40 % de progression annuelle).

Les tendances apparaissent moins favorables
pour de nombreuses espèces de latitude septen-

trionale. Une situation similaire a été documen-
tée chez les Odonates en Grande-Bretagne
(POWNEY et al., 2014). Les espèces méridionales
présentent des tendances significativement plus
favorables que les espèces de distribution
moyenne. L’avenir de certaines espèces parmi les
plus nordiques est préoccupant tout aumoins en
ce qui concerne la possibilité de maintenir une
population nationale en bon état de conserva-
tion. Ce résultat sur les tendances selon la latitude
médiane rejoint les conclusions d’études fines
sur la composition des communautés d’oiseaux
(indice thermique moyen) qui ont montré une
évolution progressive de celles-ci au profit des es-
pèces plus méridionales (DEVICTOR et al., 2012).
Cependant, considérant la faiblesse de la rela-
tion observée, des analyses plus fines séparant les
espèces selon leurs habitats, leurs comportements
migratoires ou leur répartition européenne se-
raient nécessaires pour affiner ces conclusions.

Peut-on mettre en évidence un effet lié aux
mesures de conservation des espèces et de leurs
habitats ? L’amélioration du statut de conserva-
tion des espèces d’oiseaux à l’origine du réseau
Natura 2000 est à mettre en relation avec la dé-
signation des Zones de Protection Spéciale
(ZPS). Toutefois nous pensons que ce n’est pas
le facteur principal de cette amélioration. En
effet, les premières ZPS ont été désignées en 1986
et le réseau terrestre tel qu’on le connaît actuel-
lement a été finalisé en 2006. La protection dont
nombre de ces espèces (rapaces et échassiers no-
tamment) ont pu bénéficier à partir de 1976 (loi
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de protection de la nature) a dû jouer un rôle
non négligeable. Les espèces les plus rares et lo-
calisées ont fait l’objet des premiers efforts de
protection spatialisés (réserves naturelles et ar-
rêtés de protection de biotopes) permettant ainsi
d’assurer la tranquillité nécessaire à la reproduc-
tion des espèces les plus sensibles au dérange-
ment, notamment celles qui nichent en colonies,
et de préserver leurs habitats. Les effectifs de cer-
taines espèces de zones humides ont également
augmenté à la faveur des sites artificiels réamé-
nagés issus de l’exploitation des matériaux allu-
vionnaires dans les vallées. Si certaines espèces
rares ont pu voir leurs tendances s’améliorer pro-
gressivement, un phénomène inverse a concerné
d’autres espèces autrefois communes. En effet, il
est généralement admis que les aires protégées
constituent un outil éprouvé et efficace pour les
espèces rares mais que la conservation des es-
pèces communes nécessite d’adapter les pra-
tiques à l’échelle des paysages ruraux et forestiers
(GASTON, 2011).

Ayant souffert considérablement de la dégra-
dation des écosystèmes sur une large échelle, elles
peuvent cependant trouver des conditions un
peu plus favorables au sein des sites désignés au
titre du réseau européen Natura 2000. Ainsi PE-
LISSIER et al. (2013) ont montré que quelques es-
pèces de l’annexe 1 de la Directive Oiseaux
comme le Pipit rousseline Anthus campestris et
l’Alouette lulu Lullula arborea ont des abon-
dances significativement plus fortes dans le ré-
seau qu’en dehors, mais aussi que Natura 2000
abrite des densités supérieures pour de nom-
breuses espèces communes qui ne sont pas à
l’origine de la désignation du réseau.

Combien y a-t-il d’espèces dans un état de
conservation réellement favorable ?

Cette approche s’apparente à celle de l’éva-
luation au titre de la Directive Habitats Faune
Flore, c’est-à-dire qu’il s’agit de considérer
comme en état favorable les espèces dont la ré-
partition et les effectifs sont stables ou en aug-
mentation, et qui sont au-dessus d’une valeur de
référence favorable (BENSETTITI et al., 2012). Le
nombre d’espèces qui possèdent un ensemble de
tendances favorables (stables ou en augmenta-
tion) est de 103. Ceci conforte les analyses effec-

tuées par paramètre, notamment pour la ten-
dance de répartition, à savoir environ un tiers
d’espèces dont la situation s’améliore, un tiers
dont la situation se dégrade et un dernier tiers qui
comprend de façon mélangée des espèces réelle-
ment stables et des espèces pour lesquelles les
informations ne permettent pas de statuer.
Toutefois, parmi les espèces apparemment en si-
tuation favorable, certaines peuvent avoir de fai-
bles effectifs ou avoir connu un déclin historique,
et en conséquence s’écarter des niveaux de réfé-
rence favorables pour la conservation à long
terme des populations (BRAMBILLA et al., 2011 ;
voir aussi BIRDLIFE 2004 en référence au statut de
conservation « secure » issu de la méthode de
BirdLife). En définitive, le pourcentage d’espèces
nicheuses réellement en état de conservation fa-
vorable pourrait donc être de l’ordre de 30 %, à
comparer à celui des espèces nicheuses de caté-
gorie NON-CMAP (40% soit 108 sur un total de
273) issu de la méthode mise en œuvre en 1999
(ROCAMORA & YEATMAN-BERTHELOT ; rappelons
que les espèces CMAP sont celles dont la conser-
vation mérite une attention particulière, et que
les espèces NON-CMAP n’en font donc pas par-
tie) ou à celui des espèces nicheuses de « préoc-
cupationmineure » (61% soit 169 sur un total de
277) mis en évidence dans la liste rouge des oi-
seaux nicheurs de Francemétropolitaine (UICN-
FRANCE et al., 2011). Ceci reflète le fait que les cri-
tères de la liste rouge, en particulier selon la
méthodologie UICN, sont plus restrictifs.

LES LIMITES DE L’EXERCICE

L’estimation de la qualité des données
Une partie des limites de l’exercice peut être

évaluée via plusieurs indicateurs collectés dans le
processus même de rapportage (type d’estima-
tion, méthode utilisée, qualité). On peut ajouter
à ces indicateurs de qualité des données les va-
leurs min – max saisies dans la mesure où une
large fourchette est susceptible de refléter un état
des connaissances imparfait.

Écart entre le minimum et le maximumpour
l’estimation de la taille de population.–
L’amplitude relative de la fourchette des tailles de
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population n’est pas à proprement parler un in-
dicateur de qualité des données. En effet, la liste
d’espèces pour lesquelles le maximum est au
moins trois fois plus élevé que le minimum in-
clut trois espèces localisées dont les populations
sont bien connues mais très fluctuantes (il s’agit
du Héron crabier, de la Sterne de Dougall Sterna
dougallii et de la Poule sultane dont les effectifs
sont fluctuants durant la période de rapportage ;
le minimum pour cette dernière espèce reflète
l’état de la population suite à la vague de froid de
février 2012).

Malgré tout ce fort écart traduit bien souvent
une connaissance imparfaite des effectifs réels, et
il ne se limite pas aux espèces rares. À l’extrême
un facteur 10 peut exister entre le minimum et le
maximum chez une espèce comme le Pic tridac-
tyle Picoides tridactylus : dans ce cas cela corres-
pond à l’écart entre les couples recensés et la po-
pulation totale extrapolée à dire d’expert.Quelques
espèces possèdent une fourchette d’effectifs du
simple au quintuple : Lagopède alpin Lagopusmuta
(à noter que dans le cas de la sous-espèce des
Pyrénées, le rédacteur a utilisé une des possibili-
tés offertes par la méthodologie européenne, à sa-
voir le choix d’une fourchette d’effectifs prédéfi-
nie 1000-5000), Chouette effraie Tyto alba et
Moineau cisalpin. De fortes incertitudes (écarts
aumoins du simple au triple) sont apparentes chez
plusieurs espèces de rallidés, de galliformes, de ra-
paces nocturnes et de passereaux, ainsi que la
Bécassine des marais Gallinago gallinago. Un tel
constat doit nous amener à relativiser les indices
de qualité attribués par certains rédacteurs, no-
tamment ceux de qualité moyenne relatifs à l’es-
timation des effectifs d’espèces pour lesquelles une
fourchette du simple au triple est indiquée (Poule
d’eauGallinula chloropus, Caille des blés, Bécassine
desmarais, Pic cendré, Pic tridactyle,Chouette hu-
lotte Strix aluco, Chouette de Tengmalm Aegolius
funereus, Bruant fou Emberiza cia, Moineau fri-
quet Passer montanus, Fauvette à lunettes Sylvia
conspicillata, Mésange rémiz, Alouette lulu et
Tarin des aulnes Carduelis spinus).

À l’inverse, il faut sans doute se méfier de cer-
taines précisions apparentes qui sont données
sans réelle garantie que les effectifs réels soient
effectivement situés à l’intérieur de la fourchette
indiquée.

Qualité des données et des estimations.– La
qualité est très variable selon les paramètres :

1er rang Répartition 2,8
� bonne voire excellente

2e rang Tendance à long terme de la réparti-
tion 2,4� bonne

3e rang Taille de population des nicheurs 2,2
�moyenne

4e rang Tendance à court terme 2,0
�moyenne

5e rang Tendance à long terme 1,7
�médiocre / moyenne

6e rang Tendance à court terme de la réparti-
tion 1,2�médiocre

La répartition actuelle et l’évolution de la ré-
partition sont jugées comme étant les données
les plus fiables. L’absence d’atlas couvrant les an-
nées 2000 explique la qualité particulièrement
médiocre des estimations à court terme de la ten-
dance de la répartition.

La qualité des estimations proposées pour les
tailles des populations figure au troisième rang,
elle peut être qualifiée de moyenne, avec une
note moyenne de 2,2/3. Bien que les données
disponibles soient le plus souvent sans
équivalent dans les autres groupes de faune, la
qualité est qualifiée de médiocre pour 33 es-
pèces d’oiseaux (11,2 % des espèces évaluées)
parmi lesquelles une vingtaine d’espèces de pas-
sereaux (Accenteur alpin Prunella collaris,
Alouette calandrelle Calandrella brachydactyla,
Cisticole des joncs, Corneille mantelée Corvus
corone cornix, Crave à bec rouge Pyrrhocorax
pyrrhocorax, Étourneau unicolore Sturnus uni-
color, Fauvette passerinette (moltonii), Fauvette
pitchou (dartfordiensis), Fauvette sarde Sylvia
sarda, Gorgebleue à miroir blanc (cyanecula),
Grosbec casse-noyaux Coccothraustes cocco-
thraustes, Merle de roche Monticola saxatilis,
Merle bleuMonticola solitarius, Niverolle alpine
Montifringilla nivalis, Pipit des arbres Anthus
trivialis, Pipit farlouse, Moineau cisalpin,
Pouillot ibérique et Venturon corse Carduelis
corsicana) et quelques espèces de rapaces noc-
turnes (Chouette effraie, Hibou petit-duc Otus
scops). Elle est moyenne pour la grande majo-
rité des espèces (169 soit 57,5 %) et bonne pour
92 espèces (31,3 %).

Alauda 83 (1), 201558



Nous avons ensuite examiné la répartition des
classes de qualité de la tendance à court terme en
fonction des différents traits et autres variables
utilisées précédemment (cf. II.6). Contrairement
aux parties précédentes, nous avons étudié la
tendance à court terme pour se placer dans la
perspective d’analyse de forces et faiblesse des
dispositifs de suivis actuels. La qualité de la ten-
dance dépend significativement de divers traits
et catégories : groupe parataxonomique (Chi2 =
71 ; df = 12 ; p < 0,001) ; habitat préférentiel
(Chi2= 68 ; df = 12 ; p < 0,001) ; stratégie migra-
toire (Chi2= 25 ; df = 4 ; p < 0,001) ; quartiles de
rareté (Chi2= 41 ; df = 6 ; p < 0,001) et également
du type du statut des espèces pour la définition
du réseau des ZPS (Chi2=14 ; df = 2 ; p < 0,01).

La variation de la qualité en fonction du
groupe d’espèces montre que la qualité est
nettement meilleure pour les oiseauxmarins, les
limicoles et les échassiers, à l’inverse moyenne à
mauvaise pour unemajorité de passereaux et ap-
parentés, les rapaces, anatidés et galliformes
étant en situation intermédiaire (FIG. 20).
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En rapport direct avec le résultat par groupes
taxonomiques, les meilleures qualités de ten-
dances sont mises en évidence parmi les espèces
côtières, généralistes et de zones humides. Les es-
pèces forestières montrent une forte proportion
d’estimations de qualité moyenne alors que les
espèces des milieux bâtis ou rupestres font état
d’une forte proportion d’estimations de qualité
médiocre, tout comme les espèces des habitats
alpins (une sous-catégorie de la classe « autres
habitats »).

Les espèces à stratégie migratoire intermé-
diaire (ni sédentaire, ni longue distance) présen-
tent proportionnellement plus d’estimations de
bonne qualité que les deux autres catégories.

Les espèces déterminantes du réseau de ZPS
présentent des estimations de tendance de meil-
leure qualité que les autres espèces (proportion-
nellement beaucoup plus d’estimation de bonne
qualité).

Concernant la rareté géographique des es-
pèces, on observe une relation en forme de
cloche (FIG. 21). Les espèces très localisées pré-

sentent des estimations de tendance de bonne
qualité. De même, dans une moindre mesure,
les espèces très répandues qui montrent aussi
très peu d’estimations de mauvaise qualité. Les
espèces en situation intermédiaires, assez loca-
lisées à assez répandues, présentent des estima-
tions de moins bonne qualité : faible proportion
d’estimations de bonne qualité pour les espèces
assez répandues et forte proportion d’estima-
tion de mauvaise qualité pour la catégorie assez
localisées.

Évolution de l’aire ou évolution de la
distribution?

En comparant deux cartes, il est souvent pos-
sible d’apprécier visuellement les grandes lignes
de l’évolution de l’aire de répartition occupée, et
notamment par exemple le déplacement d’une
limite d’aire. Toutefois, il est plus difficile de
quantifier cette évolution. Nous avons été
confrontés à des difficultés de comparaison des
atlas du fait notamment d’un changement de
maillage, problème assez général en Europe
(KERUS et al., 2010 ; JOSEPH et al., 2008) même si
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les atlas britanniques, par exemple, utilisent de-
puis l’origine le quadrillage 10 × 10 km. Nos es-
timations d’évolutions d’aires correspondent à
l’évolution de la distribution (en nombre d’équi-
valents IGN 50) et pas à celle de l’enveloppe de
répartition. Le calcul contient donc une part
d’évolution intra-aire qui s’écarte de la demande
européenne. Afin de remédier à ce problème,
quelques estimations calculées ont été modifiées
à dire d’expert. C’est notamment le cas du Rou-
gequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus :
cette espèce perd du terrain à l’extrémité occi-
dentale de sa répartition, tout en confortant par
ailleurs sa présence à l’intérieur de son aire de ré-
partition nationale (Fig. 22). Dans le cadre du
rapportage, il a été fait état tout au plus d’une
stabilité et non pas de l’accroissement d’environ
4 % calculé.

Dans le futur, l’évolution de la répartition de-
vrait être appréciée à partir des distributions
10 × 10 km, après utilisation de l’outil européen
de répartition ou d’un outil similaire.

L’organisation et l’expertise : quelques taxons
traités différemment des autres

Certaines espèces d’oiseaux étaient beaucoup
plus « convoitées » que d’autres pour la rédac-
tion du rapportage. De même, les évaluations de
certaines espèces à enjeux ont été longuement
passées en revue lors des ateliers de validation
alors que les cas d’autres espèces (notamment
des passereaux) n’ont été évoqués que très briè-
vement. Cette hétérogénéité de traitement lors
de l’expertise, avec des compromis entre experts
lors de la validation, peut entraîner un biais dans
les résultats. C’est dans ce contexte qu’il faut ap-
préhender la taille de population « hors norme »
pour le Pinson des arbres alors qu’il n’est pas
certain en définitive qu’il soit notre espèce ni-
cheuse la plus abondante, et en tout cas pas qu’il
devance autant les autres espèces. Il faut noter à
titre d’exemple qu’en Grande-Bretagne la popu-
lation de Troglodyte mignon est, comme celle
du Rougegorge familier, supérieure à celle du
Pinson des arbres (MUSGROVE et al., 2013). Ceci
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soulève les hypothèses (1) d’une possible sures-
timation de l’effectif de Pinson des arbres et (2)
d’une possible sous-estimation des effectifs des
autres espèces sachant que certaines tendances
à la sous-estimation par les méthodes d’estima-
tion « classiques » sont déjà bien documentées
chez les oiseaux (JACOB et al. 2010 ; PÉRON et al.
2014).

Critique de la méthode : limites d’un
pas de temps fixe pour tous les taxons

L’utilisation d’un pas de temps fixe définissant
les périodes à prendre en compte pour toutes les
espèces ne permet pas de comparer des ten-
dances ayant la même signification biologique.
En effet, une tendance sur 12 ans pour un grand
rapace ou un oiseau marin et une tendance
d’ampleur identique pour un passereau dont la
durée de génération est beaucoup plus courte
n’auront pas la même signification en terme
d’état de conservation.Ainsi, il n’est pas possible
d’utiliser ces résultats directement pour une ap-
proche « liste rouge » qui tient compte des du-
rées de génération (UICN, 2001).

Les lacunes de connaissance sur
certaines espèces

Nous avons vu les types d’indicateurs dont
nous disposions en vue de qualifier la qualité des
estimations.Nous allons voir maintenant ce qu’il
est possible d’en tirer en terme de recommanda-
tions : quelles sont les espèces et les rubriques
pour lesquelles des efforts sont à envisager ?

La plupart des espèces présentant de larges
fourchettes d’effectifs méritent certainement des
efforts de suivis et d’inventaires. Il en est de
même pour quelques espèces dont les effectifs
réels sont peu connus ceci ayant incité le rédac-
teur à indiquer une valeurminimale : Bécasse des
bois et Perdrix grise de montagne Perdix perdix
hispaniensis, ainsi que deux passereaux de Corse,
le Venturon corse et la Fauvette sarde.

La cohérence inter-espèces des estimations de
tailles de population devra être améliorée à l’ave-
nir, en particulier pour les espèces les plus com-
munes (utiliser des méthodes similaires). De
même il faut prioritairement renforcer les
moyens mis en œuvre pour les espèces dont la
qualité des estimations est la plus insuffisante.

Les espèces de rareté intermédiaire (voir
FIG. 4), en particulier celles qualifiées de « assez
localisées » (fauvettes méditerranéennes notam-
ment) et « assez répandues » (Pipit rousseline par
exemple) ne font pas toujours l’objet des meil-
leures estimations. De plus échappant souvent
aux programmes de suivis elles présentent un
taux de tendances inconnues significativement
supérieur à la moyenne des espèces. En particu-
lier, ce taux est très préoccupant en ce qui
concerne la tendance à long terme des effectifs
chez les espèces « assez localisées », puisqu’il at-
teint 26 %.

Rappelons que pour certaines espèces Vigie
Nature ne propose à l’heure actuelle que des ten-
dances à court terme. Ce phénomène devrait
s’atténuer dans le futur avec l’allongement des
séries temporelles disponibles. Cependant, l’ob-
tention de tendances fiables et de bonne qualité
nécessitera toujours une couverture représenta-
tive de l’aire de répartition de chaque espèce, ce
qui n’est pas toujours facile à mettre en œuvre
avec les dispositifs participatifs (SCHMELLER et al.,
2012).

Résoudre les éventuelles contradictions entre
programmes et limiter l’existence de jeux de
données parallèles

Malgré une relative concordance entre les
programmes ACT (ONCFS) et Vigie-Nature
(MNHN) soulignée précédemment et valable
notamment pour les columbidés, l’exemple de
certaines espèces de turdidés montre des diver-
gences dans les tendances constatées. Ainsi des
contradictions sont apparentes pour la tendance
à court terme de la Grive litorne Turdus pilaris
et, pour celle à long terme d’une espèce plus lar-
gement répartie, la Grive musicienne Turdus phi-
lomelos. Ces divergences mériteraient d’être
analysées, notamment en termes de pertinence
des plan d’échantillonnages, afin de choisir la
meilleure estimation plutôt que d’élargir les
fourchettes de valeurs renseignées ou de ne pas
statuer sur la direction de la tendance.

Ce rapportage a mis en évidence l’existence
de certaines données de répartition (centralisées
par l’ONCFS, plus ponctuellement par l’ONF)
qui n’alimentaient pas l’atlas des oiseaux ni-
cheurs. À l’avenir il faut donc recommander une
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meilleure implication de ces structures ou orga-
nismes de recherche dans les atlas pour limiter
l’existence de sources d’informations parallèles
et qui pourraient chacune s’enrichir d’une mise
en commun.

CONCLUSION, PERSPECTIVES
POUR LE FUTUR

Les résultats apportés par cet exercice rejoi-
gnent largement ceux déjà connus et en partie
synthétisés dans le fascicule sur l’état et les ten-
dances de l’avifaune nicheuse en France métro-
politaine (DUPUIS et al., 2011) : déclin des espèces
des milieux agricoles (DONALD et al. 2001 ; GRE-
GORY et al. 2005), amélioration de l’état de
conservation des rapaces et des oiseaux d’eau,
sensibilité des migrateurs longue distance par
rapport aux autres stratégies migratoires, ten-
dances moins favorables chez les espèces com-
munes que les chez les espèces rares (INGER et al.,
2015), lacunes de connaissance sur les espèces
« ni rares, ni communes ». Cependant, l’intérêt
du rapportage réside dans son exhaustivité. Il
fournit des informations sur l’ensemble des 294
espèces nicheuses, mobilisant les différents dis-
positifs de connaissance, ainsi que sur l’expertise
collective permettant de consolider les conclu-
sions pour chaque espèce.

Ce rapportage pour la période 2008-2012,
premier exercice du genre pour les oiseaux, va
constituer une référence pour les prochaines éva-
luations qui désormais seront faites tous les six
ans. Le formulaire européen comporte des
champs intitulés « raisons du changement » qui
permettront de se prononcer sur telle ou telle
évolution et de dire si une évolution numérique
apparemment favorable correspond à un fait
avéré ou à un artefact méthodologique (amélio-
ration des connaissances, utilisation d’une nou-
velle méthode de comptage).

Les diverses analyses présentées ici pourraient
faire l’objet de sujets de recherche à part entière.
C’est notamment le cas des tendances de répar-
tition. Les données des atlas des oiseaux nicheurs
permettraient d’aller bien au-delà de l’analyse
quantitative demandée dans le rapportage et
d’initier une analyse qualitative de l’évolution

des aires de répartition au niveau national
comme au niveau européen (c’est à travers une
analyse européenne que ces études prendraient
tout leur sens). Une analyse du déplacement du
barycentre de la répartition de chaque espèce
pourrait être réalisée, ainsi que celle des limites.
Combien d’espèces sont concernées ? Le dépla-
cement latitudinal est-il le cas général ? A côté
d’espèces méridionales (comme la Fauvette mé-
lanocéphale : la limite nord de son aire de répar-
tition remonte vers le Nord d’où une extension
d’aire) et d’autres plus septentrionales (comme
le Pipit farlouse : réduction d’aire puisque là c’est
la limite sud de l’aire de répartition qui remonte
vers le Nord), certains exemples d’espèces à op-
timum continental illustrent des déplacements
vers l’Est ou le Nord-Est (Pic cendré Picus canus,
Mésange boréale). Inversement des déplace-
ments vers l’Ouest peuvent aussi être observés
(Pic noir Dryocopus martius)

De même une analyse plus détaillée des ten-
dances chez les migrateurs longue distance serait
possible sous réserve de pouvoir classer les es-
pèces selon les modalités de leur hivernage en
Afrique (aire d’hivernage et habitats utilisés).

Mise en place du CEPO et recommandations
méthodologiques pour l’avenir

La mise en place d’un Comité d’Estimation
des Populations d’Oiseaux (ROCHÉ et al., 2013),
similaire à celui qui existe au Royaume-Uni
(Avian Population Estimates Panel), est une me-
sure qui s’impose pour prendre en charge le suivi
de l’avifaune au niveau national. Ce comité au-
rait pour rôle d’assurer de façon collégiale une
estimation régulière des effectifs d’oiseaux à par-
tir des différents dispositifs de surveillance, d’en
analyser les lacunes et de promouvoir des déve-
loppements méthodologiques dans une perspec-
tive d’amélioration des connaissances.

Afin notamment de pouvoir répondre de fa-
çon optimale aux questions qui nous sont posées
dans le cadre du rapportage, certaines améliora-
tions devront être apportées aux dispositifs de
suivis existant ainsi qu’auxméthodes d’analyse des
données. L’introduction de techniques innovantes
pourra être encouragée pour l’estimation des tailles
de population (estimation des densités). L’analyse
des variations d’abondance notamment par
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domaines biogéographiques est un axe à privilé-
gier, et il est particulièrement important de dé-
velopper les suivis au sein du biome méditerra-
néen (GILOT et al., 2010). L’étude des tendances
n’est pas à négliger et dans certains cas ce sont elles
qui permettront d’actualiser les estimations des
tailles de population.

La réalisation systématique d’un atlas préala-
blement à l’exercice d’évaluation pour le rap-
portage de la Directive Oiseaux n’est pas
envisageable compte-tenu de la lourdeur d’un tel
dispositif. Les données participatives obtenues
en continu dans les bases de données régionales
ou départementales en ligne devraient permet-
tre d’actualiser les distributions de façon plus
continue. L’exploitation de ces données nécessi-
tera des développements méthodologiques et le
travail cartographique pourrait alors se focaliser
sur les évolutions des limites d’aires.
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Quelques sites Internet

• Les pages relatives à l’évaluation sur le site de l’Inventaire national du patrimoine naturel :
http://inpn.mnhn.fr/programme/evaluation-etat-conservation/presentation :

• Pour télécharger le guide du rapportage en français :
http://spn.mnhn.fr/servicepatrimoinenaturel/rapports.html

• Le portail de référence permettant le téléchargement du guide du rapportage en anglais :
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Reporting/Article_12/reference_portal

• Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine 2009-2012 :
http://www.atlas-ornitho.fr/

• Vigie nature avec les pages dédiées aux oiseaux dont le programme STOC:
http://vigienature.mnhn.fr/page/oiseaux et http://vigienature.mnhn.fr/page/protocole
http://vigienature.mnhn.fr/sites/vigienature.mnhn.fr/files/uploads/analyses_donnees_STOC_EPS.zip

Le fichier ZIP contient un document de 5 pages intitulé ‘Analyse des tendances STOC EPS’ consacré au logiciel
TRIM (TRends & Indices for Monitoring data), ainsi que le manuel de ce logiciel en anglais.
• British Trust for Ornithology (beyond the maps)

http://www.bto.org/support-us/current-appeals/beyond-maps/update

Résultats nicheurs (c = couples, i = individus, m = mâles ou mâles chanteurs, f = femelles ; la qualité des
estimations va de 1 = médiocre [poor] à 3 = bonne [good] ; la direction de la tendance est indiquée avec des
flèches, les autres codes sont F = fluctuation et ? = direction inconnue).
Le tableau ci-après est extrait d’un tableau plus complet disponible sur :
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/documentation/natura2000/evaluation

ANNEXE I.– Résultats nicheurs.



Effectifs Tendances court terme Tendances long terme

Nom Effectifs Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur
(%) (%)

Anas acuta 0 - 5 c. 2 � 0 3 � 0
Anas clypeata 1500 - 2000 c. 2 � 0 1 � 0
Anas crecca crecca 200 - 400 c. 2 ? - � -20 / -60
Anas platyrhynchos platyrhynchos 100000 - 250000 c. 1 � - 1 � 0
Anas querquedula 350 - 550 c. 2 ? - 1 � -30
Anas strepera strepera 1500 - 1800 c. 2 � 60 / 70 2 � 20 / 50
Anser anser 176 - 188 c. 3 � 157 3 � 620
Aythya ferina 3000 - 5000 c. 2 ? - � -20 / -40
Aythya fuligula 1000 - 2000 c. 2 � 100 / 300 2 � 90 / 280
Branta canadensis 2500 - 3000 c. 2 � 750 / 1000 3 � 5000 / 6000
Cygnus olor 3000 - 6000 c. 2 � 300 / 350 2 � 500 / 1100
Mergus merganser merganser 250 - 400 c. 2 � 30 / 90 3 � 90 / 170
Mergus serrator 2 - 3 c. 3 � 0 3 � 0
Netta rufina 1000 - 1500 c. 2 � 284 / 689 2 � 63 / 241
Podiceps cristatus cristatus 15000 - 30000 c. 2 � 0 1 � 100 / 500
Podiceps grisegena grisegena 2 c. 3 F - 3 F - 3 2
Podiceps nigricollis nigricollis 1500 - 2000 c. 2 � 0 2 � 30 / 135
Somateria mollissima 1 c. 3 � -80 / -90 3 � -80 / -90
Tachybaptus ruficollis ruficollis 10000 - 20000 c. 2 � 0 2 ? - 5
Tadorna tadorna 4000 - 4500 c. 3 � 90 / 110 2 � 200 / 250
Ardea cinerea cinerea 31170 c. 3 � 5 3 � 212
Ardea purpurea purpurea 2856 c. 3 � 36 3 F - 3 6
Ardeola ralloides ralloides 210 - 810 c. 3 � 100 / 700 3 � 150 / 900
Botaurus stellaris stellaris 250 - 350 m. 3 � -4 / -8 2 � -10 / -20
Bubulcus ibis ibis 14133 c. 3 � 95 3 � 10000 / 19000
Casmerodius albus albus 180 c. 3 � 480 3 � 8900
Ciconia ciconia ciconia 1300 - 1900 c. 3 � 175 / 200 3 � 5000 / 5500
Ciconia nigra 50 - 70 c. 2 � 100 / 400 2 � 350 / 550
Crex crex 295 - 551 m. 3 � -21 / -22 3 � -80 / -90
Egretta garzetta garzetta 13760 c. 3 � 10 3 � 500
Fulica atra atra 50000 - 150000 c. 1 � - 1 � -
Gallinula chloropus chloropus 100000 - 300000 c. 2 � 0 2 � 0
Grus grus grus 7 - 17 c. 2 � 340 / 380 2 � 1500 / 1700
Ixobrychus minutus minutus 500 - 1000 c. 2 � - 2 � -40 / -80
Nycticorax nycticorax nycticorax 3356 c. 3 � -20 3 � 0
Phoenicopterus roseus 8800 - 13720 c. 3 F - 3 F - 3 7
Platalea leucorodia leucorodia 560 - 624 c. 3 � 419 / 443 3 � 55900 / 62300
Plegadis falcinellus falcinellus 340 c. 3 � 18000 3 � 36000
Porphyrio porphyrio porphyrio 13 - 123 c. 3 � 40 3 � 1200 / 1350
Porzana parva parva 0 - 8 m. 2 F - 1 ? - 8
Porzana porzana 25 - 75 m. 1 ? - 1 ? - 1 3
Porzana pusilla intermedia 0 - 7 m. 2 F - 1 ? - 1 1
Rallus aquaticus aquaticus 4000 - 9000 c. 1 � 0 1 ? - 2
Tetrax tetrax tetrax (Medit.) 1350 - 2350 m. 3 � 157 / 199 3 � 407 / 485
Tetrax tetrax tetrax (Cont.) 330 - 340 m. 3 � -30 3 � -95
Alectoris graeca saxatilis 2500 - 3200 c. 2 F 33 / 34 2 F 50
Alectoris rufa 198000 - 452000 c. 2 � -4 2 � -22 / -25
Bonasa bonasia 5000 - 15000 c. 1 F - 2 � -60
Columba livia 800 - 2000 c. 2 ? - ? - 4
Columba oenas 24000 - 43000 c. 2 F - 1 F - 1 3
Columba palumbus palumbus 2500000 - 3500000 c. 1 � 56 / 66 3 � 75 / 150
Coturnix coturnix 100000 - 300000 m. 2 � 6 / 33 2 � -21 / -36
Lagopus muta helvetica 4000 - 8000 c. 1 � 0 1 � -
Lagopus muta pyrenaica 1000 - 5000 c. 1 ? - � -
Perdix perdix all others 640868 - 1222710 c. 2 F - 3 � -11
Perdix perdix hispaniensis 3260 c. 2 � 0 1 ? - 1
Phasianus colchicus 177000 - 283000 c. 2 � 40 / 80 2 � -
Pterocles alchata 140 - 215 c. 2 � -20 / -40 2 � -30 / -50
Streptopelia decaocto 1000000 - 2000000 c. 2 � 44 / 58 3 � 296
Streptopelia turtur 397000 - 481000 c. 3 � -11 / -20 3 � -20 / -30
Tetrao tetrix tetrix 6700 - 9830 m. 2 � -6 / -25 2 � -25
Tetrao urogallus all others 230 - 255 m. 3 � -15 / -30 3 � -50 / -60
Tetrao urogallus aquitanicus 1573 - 2515 m. 3 � -21 / -36 2 � -20 / -60
Actitis hypoleucos 700 - 1000 c. 2 ? - � -5 / -25
Burhinus oedicnemus 10000 - 20000 c. 2 � 88 2 ? - 2
Charadrius alexandrinus alexandrinus 1290 - 1530 c. 3 � 0 3 � 19 / 32
Charadrius dubius curonicus 5000 - 7000 c. 3 � 0 3 � 30 / 50
Charadrius hiaticula 170 - 200 c. 3 � 30 / 40 3 � 10 / 20
Gallinago gallinago 30 - 100 c. 2 � -40 / -68 2 � -75 / -85
Glareola pratincola pratincola 82 c. 3 � 175 / 250 3 � 250 / 275
Haematopus ostralegus 1100 - 1300 c. 3 � 10 / 25 1 � 40 / 60
Himantopus himantopus 2600 - 3650 c. 3 � 100 3 � 250 / 300
Limosa limosa limosa 110 - 180 c. 3 � 0 2 � 100 / 160
Numenius arquata arquata 1300 - 1600 c. 3 � -20 / -25 3 � 0
Philomachus pugnax 0 - 2 m. 3 � -75 / -100 3 � -80 / -100
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Tendances long terme Répartition Tendances court terme Tendances long terme

Qualité Superficie Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur Qualité
(km2) (%) (%)

3 1300 3 � 0 2 � 0 2
A 1 74800 2 ? - � 0 2
A 2 45100 2 ? - 1 � -15 / -25 1

1 568400 1 � 0 1 � 2 / 5 1
1 38800 2 ? - � -20 / -25 3
2 79800 2 � - 2 � 75 / 100 2
3 22500 3 � 100 / 400 1 � 800 3
1 144500 3 � - 1 � 30 / 40 2
1 109200 2 � - 1 � 50 / 75 3
3 91300 2 � 75 / 250 2 � 2000 / 2300 3
2 356200 2 � - 1 � 80 2
3 25400 2 � 100 / 400 2 � 450 / 500 2
3 100 3 � 0 3 � 0 3

N 2 41200 2 � - 2 � 500 / 550 2
1 437100 2 ? - � 30 / 40 2
3 200 2 F - 2 � 0 2

P 2 31600 3 � - 2 � 20 / 50 2
3 500 2 � -66 3 � -50 3

506200 2 � 0 2 � 0 2
T 2 99200 2 � - 3 � 50 / 75 2

3 477100 3 � 5 / 20 1 � 30 / 60 3
3 64900 3 � 50 / 75 2 � 25 / 50 3
3 6300 3 � 0 / -10 2 � 270 3
2 12100 3 � 0 / -10 2 � -55 / -60 3
3 73300 3 � - 3 � 1725 3
3 6500 3 � 1700 3 � 3500 3
3 84100 2 � 0 2 � 100 / 200 2
2 27300 2 � 100 / 400 1 � 500 / 750 2
3 23000 2 � -10 / -30 2 � -45 2
3 117100 3 � 10 / 50 3 � 275 / 300 3
1 468200 1 ? - � 5 / 15 2
2 532800 3 ? - � 0 2

G 2 1500 3 � 0 1 � 500 / 750 2
1 60400 3 ? - � -3 / -5 2
3 89800 3 � 20 / 50 2 � 75 / 100 3
3 700 3 � 0 3 � 0 3

P 3 4800 3 � - 1 � 750 2
3 1100 2 � 150 / 400 3 � 400 3
3 4800 2 � - 2 � 1000 3

800 2 ? - ? -
P 1 3400 3 ? - � -30 / -50 1

1 100 2 ? - ? -
R 203800 3 ? - � -30 / -35 3

3 21200 3 ? - � 20 3
3 19000 3 � - � -60 / -65 2
2 27600 2 � -3 2 � -14 2
2 369100 3 ? - � 11 2
2 50900 2 � -10 / -15 2 � -60 2

437600 2 ? - ? -
C 1 347200 2 ? - � 0 / 5 2

3 579300 3 � 0 3 � 0 3
C 2 445000 2 � 0 2 � 0 / -5 2

1 24500 2 � 0 1 � 0 2
L 1 10400 2 � 0 1 � 0 2
P 2 366300 3 � 0 3 � -20 3

15300 2 � 0 2 � 0 2
P 2 496000 2 � - 2 � 5 3
P 2 400 3 � -10 / -30 2 � -30 / -50 3

2 575700 3 � 0 / 2 3 � 1 / 5 3
2 529900 2 ? - � -1 / -5 3
2 33700 2 � -15 2 � -25 2
3 10800 3 � -8 / -10 3 � -50 / -80 3
2 14500 3 � -2 3 � -5 3
1 71700 3 ? - � -10 / -15 2

205800 3 ? - � 0 3
C 3 31900 2 � 0 2 � 10 / 20 2

2 372900 3 � 0 2 � 5 / 10 3
2 3200 2 ? - � 0 3

G 2 6600 2 � - 2 � -45 / -60 2
3 1600 2 � 0 2 � 25 / 50 3
1 23800 2 ? - � 20 2
2 54400 2 � - 2 � 75 / 150 3
3 4200 3 � - 2 � -50 / -60 3
3 96200 3 ? - � 0 3

P 3 200 3 � -50 / -100 3 � -50 3
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Effectifs Tendances court terme Tendances long terme

Nom Effectifs Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur
(%) (%)

Recurvirostra avosetta (W. Eur.) 2200 - 2800 c. 3 � 90 / 115 3 � 190 / 210
Recurvirostra avosetta (Medit.) 1220 - 1500 c. 3 � 24 / 37 3 � 72 / 92
Scolopax rusticola 10000 m. 1 � 0 3 � 0
Tringa totanus 1500 - 1800 c. 3 � 25 / 30 3 � 150 / 200
Vanellus vanellus 12000 - 18000 c. 2 � -5 / -30 1 � -20
Alca torda 72 - 80 i. 3 � 50 / 75 3 � -45
Calonectris diomedea 828 - 1116 c. 3 � 0 3 � 0
Chlidonias hybrida 3254 - 3710 c. 3 � 77 / 96 3 � 299
Chlidonias niger 95 - 270 c. 3 � -33 / -52 3 F - 2 2
Fratercula arctica 164 - 187 c. 3 � 0 3 � -55 / -67
Fulmarus glacialis 856 - 890 c. 3 � -21 / -28 3 � 55 / 99
Hydrobates pelagicus melitensis 40 - 50 c. 2 � - 2 ? - 3
Hydrobates pelagicus pelagicus 840 - 897 c. 3 � 11 / 12 3 ? - 1
Larus argentatus 53050 - 55875 c. 3 � -31 3 F - 3 3
Larus audouinii 82 c. 3 � 12 3 � 30
Larus canus 29 - 31 c. 3 F - 3 � 5 / 55
Larus fuscus graellsii 21820 - 22800 c. 3 � 0 3 � 67 / 69
Larus genei 682 c. 3 F - 3 � 1900 / 3000
Larus marinus 6330 - 6420 c. 3 � 55 3 � 536 / 557
Larus melanocephalus 7100 - 7625 c. 3 � 200 / 250 3 � 40000 / 50000
Larus michahellis 33000 - 35000 c. 2 � 0 3 � 0
Larus ridibundus 25000 - 31000 c. 1 � -25 / -35 2 � -25 / -35
Morus bassanus 20228 - 20424 c. 3 � 38 / 42 3 � 428
Phalacrocorax aristotelis aristotelis 7164 - 7210 c. 3 � 15 / 20 3 � 144 / 147
Phalacrocorax aristotelis desmarestii 1000 - 1200 c. 2 � 38 2 � 28
Phalacrocorax carbo carbo 1973 - 1996 c. 3 F - 3 � 130
Phalacrocorax carbo sinensis 5124 - 5246 c. 3 � 150 / 200 3 � 70000
Puffinus puffinus 130 - 246 c. 3 � -15 / -20 2 F - 2 3
Puffinus yelkouan 628 - 1053 c. 2 ? - � 0
Rissa tridactyla 5000 - 5500 c. 3 � 0 3 � 136 / 160
Sterna albifrons albifrons 1130 - 2000 c. 3 � 0 3 � 100
Sterna dougallii dougallii 9 - 58 c. 3 � -60 / -65 3 � -64 / -66
Sterna hirundo 5500 - 6000 c. 3 � 10 / 15 3 � 10 / 20
Sterna nilotica nilotica 503 c. 3 � 100 / 110 3 � 160 / 170
Sterna sandvicensis 5908 - 7840 c. 3 � 5 / 18 3 � 21 / 31
Uria aalge albionis 568 - 604 i. 3 � 17 / 19 3 F - 3 5
Acrocephalus arundinaceus 1500 - 3000 c. 2 � -10 1 � -30 / -50
Acrocephalus melanopogon 700 - 1300 c. 2 � 0 / -25 1 � -25 / -75
Acrocephalus palustris 6000 - 11000 c. 2 � 0 2 � 0
Acrocephalus schoenobaenus 5000 - 8000 c. 2 � 0 1 � -20 / -50
Acrocephalus scirpaceus 35000 - 70000 c. 2 ? - � -15
Aegithalos caudatus 400000 - 800000 c. 2 � 0 2 � 0
Alauda arvensis 900000 - 1500000 c. 2 � -18 3 � -30
Alcedo atthis 10000 - 18000 c. 2 � -68 2 � -
Anthus campestris 8000 - 18000 c. 2 ? - � -10 / -50
Anthus petrosus 3000 - 6000 c. 2 � - 1 ? - 2
Anthus pratensis 9000 - 18000 c. 1 � -36 2 � -89
Anthus spinoletta 25000 - 50000 c. 2 ? - ? - 5
Anthus trivialis 200000 - 350000 c. 1 � 28 3 � 0
Apus apus 350000 - 650000 c. 2 � 0 1 � 0
Apus pallidus 1000 - 1500 c. 2 F - 1 ? - 9
Calandrella brachydactyla 800 - 1500 c. 1 � - 2 � -
Caprimulgus europaeus 25000 - 45000 m. 2 ? - ? - 3
Carduelis cabaret 2000 - 5000 c. 2 ? - ? - 1
Carduelis cannabina 500000 - 1000000 c. 2 � -39 2 � -68
Carduelis carduelis 800000 - 1500000 c. 2 � -49 3 � -18
Carduelis chloris 1000000 - 2000000 c. 2 � -29 2 � -30
Carduelis citrinella 13000 - 19000 c. 2 � -58 2 ? - 3
Carduelis corsicana 15000 c. 1 ? - ? - 7
Carduelis spinus 500 - 1500 c. 2 ? - 1 ? - 2
Certhia brachydactyla all others 1000000 - 1800000 c. 2 � 0 3 � 75
Certhia familiaris 100000 - 200000 c. 2 � 0 2 ? - 1 1
Cettia cetti 20000 - 36000 c. 2 � 0 2 � 37
Cinclus cinclus 15000 - 30000 c. 2 � 0 2 � 0
Cisticola juncidis 30000 - 50000 c. 1 � -22 1 ? - 2
Clamator glandarius 770 - 1990 c. 1 � 0 1 ? - 2
Coccothraustes coccothraustes 23000 - 40000 c. 1 � 37 2 � 118
Coracias garrulus 800 - 1000 c. 2 � 30 / 70 1 ? - 2
Corvus corax 10000 - 14000 c. 2 � 30 / 60 2 � -
Corvus corone cornix 5000 - 15000 c. 1 ? - ? - 1
Corvus corone corone 900000 - 1900000 c. 2 � 0 2 � 9
Corvus frugilegus 190000 - 330000 c. 2 � 0 / -20 1 ? - 3
Corvus monedula 130000 - 230000 c. 2 � 82 2 � -29
Cuculus canorus 130000 - 220000 m. 2 � 13 2 � 0
Delichon urbicum 500000 - 1000000 c. 2 ? - � -20 / -50
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Tendances long terme Répartition Tendances court terme Tendances long terme

Qualité Superficie Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur Qualité
(km2) (%) (%)

3 21200 2 � - 1 � 50 / 100 3
3 6400 3 � 0 1 � 0 2

S 3 186700 3 � 0 3 � -19 / -41 2
1 19200 3 � - 2 � 0 3

V 1 282700 3 � 0 2 � -7 / -15 2
3 400 3 � 0 3 � 0 3

C 3 700 3 � 0 3 � 0 3
C 3 8500 3 � 0 2 � 0 3
C 2 2600 3 � 0 2 � -40 / -50 3

2 500 3 � 0 3 � -57 3
3 5200 2 � 0 1 � 0 2

H 300 3 � 0 3 � 0 3
H 1800 3 � 0 3 � 0 3
L 3 36500 3 � 0 3 � 10 / 25 3

3 600 3 � -25 / -40 3 � 0 3
L 2 3800 3 F - 3 � -35 / -40 3

3 25700 3 � 0 2 � 30 / 50 3
3 3700 3 � - 3 � 25 / 40 3
3 27100 3 � 0 3 � 15 / 30 3
3 23700 3 � 50 / 100 3 � 400 / 450 3
3 107600 3 ? - � 50 / 100 3
2 82400 3 � 0 2 � 0 2

M 3 600 3 � 33 / 50 3 � 50 / 100 3
3 15000 1 � 0 3 � 10 2
2 4000 3 � 0 3 � 30 / 50 2
3 8100 3 � 0 3 � 0 / 10 3
3 60700 3 � - 3 � 750 / 1500 3
2 300 3 � 0 3 � 0 3

P 1 600 3 � 0 2 � 0 3
R 3 1400 3 � -20 / -25 3 � -28 / -29 3

3 22900 3 ? - � 10 / 15 3
3 500 3 F - 3 � -50 3
3 125600 3 � - 2 � 30 / 60 2
3 2200 3 � 150 / 250 3 � 200 3
3 7000 3 � 112 3 � 107 3
3 500 3 � 0 3 � 0 3

A 2 96100 3 ? - � -40 / -45 3
1 8700 3 � 0 2 � 0 3

A 2 146300 3 ? - � 0 2
A 2 140300 3 ? - � -25 / -30 3

1 378100 3 ? - � -5 / -6 3
2 584300 3 � 0 1 � 0 3

A 3 554800 2 � -1 / -3 2 � -3 2
2 476000 3 ? - � 0 2

A 1 112600 3 � 0 1 � 0 2
A 21500 3 ? - � -5 / -10 2

2 223300 3 � 0 / -10 1 � -19 / -20 3
52000 3 ? - � -5 / -7 2

2 506000 3 ? - � -5 / -7 3
1 566300 3 � 0 1 � 0 2

A 9800 3 ? - � 25 / 30 2
1 8500 3 ? - � -32 / -51 2

343100 3 ? - � 0 / -5 1
13200 3 ? - � -35 2

2 574200 3 ? - � -1 / -2 2
2 582600 3 � 0 1 � 0 2

C 2 578200 3 � 0 1 � 0 2
C 39400 3 ? - � -10 / -12 2

7600 3 ? - � 0 1
C 24400 2 ? - � 0 2
C 2 561600 3 � 0 1 � 0 / -2 3

1 150900 3 ? - � 10 / 25 2
2 259000 3 ? - � 0 2

C 2 244900 3 � 0 1 � 0 2
C 209100 3 ? - � 150 / 210 2

29600 3 ? - � 20 / 25 2
1 369700 2 � 0 1 � 0 2

C 29500 3 ? - � 10 / 20 2
1 236800 3 ? - � 24 3

13500 2 ? - � 0 / 30 2
1 574600 3 � 0 1 � 0 3

C 338700 3 � 0 / 10 1 � 15 3
2 519100 3 ? - � 0 2

C 2 568600 3 ? - � 0 3
D 1 579200 3 � 0 1 � 0 3
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Effectifs Tendances court terme Tendances long terme

Nom Effectifs Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur
(%) (%)

Dendrocopos leucotos 310 - 400 c. 2 � 0 2 � 0
Dendrocopos major all others 250000 - 400000 c. 2 � 15 2 � 75
Dendrocopos medius 40000 - 80000 c. 2 � 33 2 ? - 3
Dendrocopos minor 25000 - 50000 c. 2 � 0 2 � -67
Dryocopus martius 20000 - 40000 c. 2 � 20 / 120 2 � 216
Emberiza cia 10000 - 30000 c. 2 � 0 1 ? - 1
Emberiza cirlus 200000 - 400000 c. 2 � 18 3 � 81
Emberiza citrinella 400000 - 800000 c. 2 � -34 3 � -51
Emberiza hortulana 7000 - 13500 c. 2 � -37 2 � -50 / -75
Emberiza schoeniclus 18000 - 34000 c. 2 � -31 2 � -33
Erithacus rubecula 3500000 - 7000000 c. 2 � 0 2 � 60
Ficedula albicollis 2500 - 4500 c. 2 ? - � 0
Ficedula hypoleuca 3000 - 6000 c. 2 � 0 1 ? - 1
Fringilla coelebs all others 8000000 - 15000000 c. 2 � 11 3 � 0
Galerida cristata 10000 - 20000 c. 2 � 0 / -20 2 � -20 / -50
Galerida theklae 270 - 430 c. 3 � -12 / -28 2 ? - 2
Garrulus glandarius 400000 - 1000000 c. 2 � 22 2 � 66
Hippolais icterina 1000 - 2000 c. 2 � -30 / -60 1 � -50 / -75
Hippolais polyglotta 400000 - 700000 c. 2 � 64 2 � 0
Hirundo daurica 150 - 200 c. 2 � 100 / 160 2 � 2000 / 18000
Hirundo rupestris 15000 - 30000 c. 2 � 0 2 ? - 1
Hirundo rustica 900000 - 1700000 c. 2 ? - � -34
Jynx torquilla 15000 - 35000 c. 2 � 0 2 � -10 / -60
Lanius collurio 60000 - 120000 c. 2 F - 2 � 0
Lanius excubitor excubitor 552 - 1275 c. 3 � -75 3 � -75 / -85
Lanius excubitor meridionalis 650 - 1150 c. 3 � -40 / -42 3 � -40 / -50
Lanius minor 17 - 18 c. 3 � -62 / -65 3 � -50 / -75
Lanius senator 2000 - 4000 c. 2 � 0 / -5 1 � -20 / -50
Locustella luscinioides 1200 - 1800 c. 2 � -20 / -50 2 � -50 / -75
Locustella naevia 13000 - 19000 c. 2 � 0 2 � 0
Loxia curvirostra 11000 - 20000 c. 2 � 0 1 ? - 1
Lullula arborea 60000 - 180000 c. 2 � 0 2 F - 2 4
Luscinia megarhynchos 500000 - 800000 c. 2 � 25 3 � 0
Luscinia svecica cyanecula 1000 - 3000 c. 1 ? - � -
Luscinia svecica namnetum 6000 - 10000 c. 2 ? - � -
Melanocorypha calandra 130 - 160 c. 3 � 30 / 60 3 � -50
Merops apiaster 8000 - 15000 c. 1 � - 1 � -
Miliaria calandra 175000 - 300000 c. 2 � 0 2 � -27
Monticola saxatilis 1500 - 3000 c. 1 � 0 1 ? - 6
Monticola solitarius 3000 - 6000 c. 1 � 0 1 � 0
Montifringilla nivalis 2000 - 4000 c. 1 ? - ? - 2
Motacilla alba 350000 - 600000 c. 2 � 0 3 � 0
Motacilla cinerea 30000 - 60000 c. 2 F - 2 ? - 5
Motacilla flava 100000 - 200000 c. 2 � 31 3 � 125
Muscicapa striata 50000 - 90000 c. 2 � 0 1 � -48
Nucifraga caryocatactes 4000 - 8000 c. 2 F - 2 � -
Oenanthe hispanica 300 - 500 c. 2 � -25 / -30 2 � -45 / -85
Oenanthe leucura 0 c. 3 - � -100
Oenanthe oenanthe 8000 - 13000 c. 2 � -32 2 ? - 1
Oriolus oriolus 70000 - 130000 c. 2 � 16 2 � 0
Panurus biarmicus 1500 - 3000 c. 2 ? - � -
Parus ater all others 500000 - 800000 c. 2 F - 2 � -46
Parus caeruleus 3600000 - 7200000 c. 2 � 17 3 � 86
Parus cristatus 300000 - 600000 c. 2 � 0 2 � 0
Parus major 4200000 - 8400000 c. 2 � 16 3 � 34
Parus montanus 200000 - 300000 c. 2 � 0 2 � -26
Parus palustris 200000 - 400000 c. 2 � 54 3 � 0
Passer domesticus 4100000 - 8200000 c. 2 � 0 3 � 0
Passer hispaniolensis italiae 60000 - 300000 c. 1 ? - ? - 2
Passer montanus 80000 - 300000 c. 2 � -30 2 � -66
Petronia petronia 10000 - 19000 c. 2 � 0 2 ? - 1
Phoenicurus ochruros 500000 - 1000000 c. 2 � 0 2 � 0
Phoenicurus phoenicurus 100000 - 200000 c. 2 � 91 2 � 0
Phylloscopus bonelli 60000 - 110000 c. 2 � 42 2 � -33
Phylloscopus collybita 3200000 - 6400000 c. 2 � -23 2 � -32
Phylloscopus ibericus 1000 - 2000 c. 1 � - 2 ? - 3
Phylloscopus sibilatrix 20000 - 40000 c. 2 � 0 2 � -74
Phylloscopus trochilus 70000 - 130000 c. 2 � 0 2 � -47
Pica pica 400000 - 800000 c. 2 � 0 2 � -50 / -60
Picoides tridactylus 9 - 100 c. 2 ? - ? - 4
Picus canus 1000 - 3500 c. 2 � 0 / -20 1 � -25 / -75
Picus viridis 200000 - 350000 c. 2 � 0 3 � 50
Prunella collaris 7000 - 17000 c. 1 � 0 1 ? - 3
Prunella modularis 900000 - 2000000 c. 2 � 0 3 � 0
Pyrrhocorax graculus 7000 - 14000 c. 2 � -85 1 ? - 3
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Tendances long terme Répartition Tendances court terme Tendances long terme

Qualité Superficie Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur Qualité
(km2) (%) (%)

2 5500 3 � 0 2 � 0 2
D 2 573400 3 � 0 1 � 0 3
D 321900 3 ? - � 25 / 50 2

2 500400 3 ? - � 0 3
D 2 476500 3 � 5 / 25 1 � 50 / 65 2

104000 3 ? - � -7 / -10 2
2 491200 3 ? - � 0 2

E 2 509900 3 ? - � -1 / -2 2
2 67200 3 � 0 / -15 1 � -31 / -38 3
2 305000 3 ? - � -15 / -25 3
2 585800 3 � 0 1 � 0 3

F 1 22200 3 ? - � 0 3
F 17200 3 ? - � -25 / -45 3

2 585800 3 � 0 2 � 0 3
G 2 151000 3 ? - � -20 / -22 2

2900 3 � - 2 ? -
G 2 573800 3 � 0 2 � 0 3
H 1 14900 3 ? - � -68 3

2 515800 3 � 0 2 � 0 3
H 2 21000 2 ? - � 230 / 290 2

176400 3 � - 2 � 29 3
1 569600 3 � 0 1 � 0 3

J 2 286700 3 ? - � -5 / -10 2
2 476300 3 � 0 2 � 0 2

L 1 43700 2 � -60 / -80 2 � -70 / -80 3
1 33900 3 � 0 / -5 2 � -12 3
2 1000 3 � -25 / -33 2 � -40 3
2 124700 2 � 0 / -10 1 � -20 / -25 3
2 20300 3 � 0 / -20 1 � -45 2
2 265300 3 ? - � -5 / -15 2

106500 3 F - 2 � 0 2
L 2 423200 3 ? - � 0 2
L 2 492400 3 ? - � -3 / -7 3

2 37800 3 ? - � 150 / 175 2
2 24900 3 ? - � 50 / 60 2
2 1100 3 � 330 3 � -15 / -50 2
1 148800 2 ? - � 75 / 100 3
2 456300 3 ? - � -5 / -10 3

65400 3 ? - � 0 3
M 1 48500 3 ? - � 0 2
M 22400 3 ? - � 0 2
M 2 574100 3 � 0 1 � 0 3
M 541100 3 ? - � 1 / 5 2

2 311000 3 ? - � 15 / 17 3
1 516600 3 ? - � -2 / -3 2
2 36600 3 ? - � 0 2

O 2 13000 3 ? - � -42 / -45 2
3 0 3 - � -100 3

102600 3 ? - � -27 2
2 465400 3 ? - � -1 3
1 8600 3 ? - � -22 3
2 299900 3 ? - � -20 / -25 3
2 593000 3 � 0 2 � 0 3

P 2 488500 3 � 0 1 � 0 3
P 2 585200 3 � 0 2 � 0 3
P 2 170300 3 ? - � -34 2

1 496800 3 � 0 1 � 0 2
P 2 583600 3 � 0 2 � 0 3
P 23500 2 � 0 / 10 1 � 25 / 30 2

2 382000 3 � 0 / -15 1 � -25 / -30 3
108800 3 ? - � 5 / 10 3

2 566400 3 � 0 1 � 0 3
P 2 458400 3 � 0 1 � 0 / -5 2

2 281400 3 ? - � -15 / -20 2
2 569100 3 � 0 1 � 0 3

P 3100 3 ? - � 0 1
P 2 280000 3 ? - � -20 / -30 3

2 299400 3 � 0 / -10 1 � -15 / -25 3
2 569400 3 � 0 2 � 0 3

P 400 2 ? - ? -
P 1 76700 3 ? - � -30 3

2 564900 3 � 0 1 � 0 2
P 33000 3 ? - � -7 / -14 2

2 536900 3 � 0 2 � 0 3
P 39700 3 ? - � 0 2
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Effectifs Tendances court terme Tendances long terme

Nom Effectifs Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur
(%) (%)

Pyrrhocorax pyrrhocorax 1000 - 3000 c. 1 � 0 1 ? - 4
Pyrrhula pyrrhula 90000 - 170000 c. 2 � -39 2 � -63
Regulus ignicapillus 350000 - 500000 c. 2 � 0 2 � -31
Regulus regulus 300000 - 450000 c. 2 � -31 2 � -22
Remiz pendulinus 1 - 10 c. 2 � -90 / -95 2 � -80 / -90
Riparia riparia 50000 - 100000 c. 2 ? - � -
Saxicola rubetra 11000 - 20000 c. 2 � -40 2 � -59
Saxicola torquatus 250000 - 500000 c. 2 � -27 2 � 0
Serinus serinus 225000 - 400000 c. 2 � -22 2 � -42
Sitta europaea 700000 - 1400000 c. 2 � 18 2 � -27
Sitta whiteheadi 1500 - 2200 c. 2 � -10 2 ? - 2
Sturnus unicolor 7000 - 13000 c. 1 ? - � -
Sturnus vulgaris 2600000 - 5200000 c. 2 � 0 3 � -13
Sylvia atricapilla 3000000 - 5000000 c. 2 � 36 3 � 37
Sylvia borin 300000 - 600000 c. 2 � 0 2 � -33
Sylvia cantillans cantillans 30000 - 50000 c. 2 � 167 1 � 180
Sylvia cantillans moltonii 1000 - 2000 c. 1 ? - ? - 3
Sylvia communis 600000 - 1000000 c. 2 � 19 2 � -30
Sylvia conspicillata 300 - 1000 c. 2 � - 2 � -40 / -80
Sylvia curruca 10000 - 20000 c. 2 � 0 2 � 0
Sylvia hortensis 4000 - 8000 c. 2 � 0 1 ? - 5
Sylvia melanocephala 260000 - 330000 c. 2 � -18 1 � 49
Sylvia sarda 20000 c. 1 ? - ? - 5
Sylvia undata dartfordiensis 6000 - 11000 c. 1 � - 2 F - 1 8
Sylvia undata undata 36000 - 65000 c. 2 � - 2 � -
Tachymarptis melba 4000 - 8000 c. 2 � 0 1 � 0
Tichodroma muraria 250 - 500 c. 2 ? - ? - 2
Troglodytes troglodytes all others 4000000 - 7000000 c. 2 � -26 2 � 0
Turdus merula 4000000 - 6000000 c. 2 � 0 3 ? - 5
Turdus philomelos 1500000 - 2500000 c. 2 � 0 3 � 15 / 130
Turdus pilaris 17000 - 30000 c. 2 F - 1 � -
Turdus torquatus 25000 - 50000 c. 2 � 0 1 ? - 5
Turdus viscivorus 500000 - 900000 c. 2 � -11 3 � -20
Upupa epops 50000 - 90000 c. 2 � 17 2 � 0
Accipiter gentilis arrigonii 70 - 100 c. 2 ? - ? - 2
Accipiter gentilis gentilis 4000 - 5100 c. 3 � -18 3 � 18 / 38
Accipiter nisus nisus 30750 c. 3 � -19 / -21 2 � 73 / 78
Aegolius funereus 1000 - 3000 c. 2 F - 2 F - 2 4
Aegypius monachus 24 c. 3 � 270 3 � 400 / 1350
Aquila chrysaetos 420 - 460 c. 3 � 0 2 � 53 / 60
Aquila fasciatus 28 - 31 c. 3 � 20 3 � -42 / -46
Aquila pomarina 0 - 1 c. 3 � - 3 - 1
Asio flammeus 50 - 100 c. 2 F - 1 F - 1 8
Asio otus 20000 - 40000 c. 2 ? - ? - 5
Athene noctua 21000 - 50000 c. 2 � 0 2 � -20 / -50
Bubo bubo 2000 - 4000 c. 2 � 50 / 100 2 � 400 / 900
Buteo buteo 130000 c. 3 � -20 / -22 3 � 150 / 160
Circaetus gallicus 2400 - 2900 c. 3 � 0 2 � 25 / 40
Circus aeruginosus 1600 - 2200 f. 2 � 0 2 � -
Circus cyaneus 5300 - 8000 f. 3 � -32 3 � 25 / 175
Circus pygargus 3800 - 5100 f. 3 F - 2 � -10 / -30
Elanus caeruleus 115 - 130 c. 3 � 2725 / 3000 3 � 6100 / 11200
Falco naumanni 284 c. 3 � 453 3 � 1675 / 2266
Falco peregrinus brookei 100 - 150 c. 3 � 50 / 100 2 � 100
Falco peregrinus peregrinus 1000 - 1300 c. 3 � - 2 � 300 / 600
Falco subbuteo 7985 c. 3 � -8 / -15 2 � 250 / 325
Falco tinnunculus 88000 c. 3 � -15 / -50 2 � 0
Glaucidium passerinum 400 - 800 c. 2 � - 2 � -
Gypaetus barbatus 47 c. 3 � 31 3 � 109 / 142
Gyps fulvus 1100 c. 3 � 225 / 275 3 � 2300
Haliaeetus albicilla 1 c. 3 � 0 2 - 1
Hieraaetus pennatus 585 - 810 c. 3 � 0 2 ? - 9
Milvus migrans 25755 c. 3 � 25 / 28 2 � 310 / 350
Milvus milvus 2335 - 3022 c. 3 � -27 3 � 0
Neophron percnopterus 82 - 93 c. 3 � 30 3 � 20 / 50
Otus scops 1500 - 4500 c. 1 ? - � -
Pandion haliaetus 57 - 76 c. 3 � 78 / 100 3 � 540 / 600
Pernis apivorus 10600 - 15000 c. 3 � 0 2 � 0
Strix aluco 40000 - 120000 c. 2 ? - ? - 5
Tyto alba 10000 - 50000 c. 1 F - 1 F - 1 4
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Tendances long terme Répartition Tendances court terme Tendances long terme

Qualité Superficie Qualité Direction Ampleur Qualité Direction Ampleur Qualité
(km2) (%) (%)

47800 3 ? - � 0 2
P 2 423900 3 � 0 / -5 1 � -15 / -16 3

2 525500 3 � 0 / 10 1 � 5 / 15 3
2 425000 3 ? - � -5 / -10 3
2 200 2 � -80 / -95 2 � -90 3
2 273300 3 � - 2 � 1 / 5 3
2 170600 3 � 0 / -15 1 � -30 / -40 3
2 566000 3 � 0 1 � 0 3

S 2 564100 3 ? - � -3 / -5 3
1 548700 3 � 0 1 � 0 2

S 2400 3 ? - � 0 / -10 2
1 9700 3 ? - � 14 3
2 564500 3 � 0 1 � 0 3

S 2 582400 3 � 0 1 � 0 2
S 2 471000 3 ? - � -2 / -12 2

1 81500 3 ? - � 30 / 40 2
3500 3 ? - � 0 1

S 2 530100 3 ? - � 0 3
S 2 9500 3 ? - � -5 / -30 2

2 201600 3 ? - � -15 2
53400 3 ? - � 20 / 30 2

1 75400 3 ? - � 33 / 47 2
5300 2 ? - � 0 1

S 1 89900 3 ? - � -4 / -5 2
1 59400 3 � 0 1 � 0 2

T 1 82600 3 ? - � 5 / 10 3
29300 3 ? - � -2 / -5 2

2 578200 3 � 0 2 � 0 3
T 586200 3 � 0 3 � 0 3
T 2 557700 3 � 0 2 � 0 3
T 2 109300 2 ? - � -11 / -22 3

50300 3 ? - � -4 / -6 2
3 555500 3 � 0 2 � 0 3

U 2 412500 3 ? - � 0 3
A 2600 2 ? - ? -
A 2 352000 2 � 0 2 � 4 / 5 3

2 561800 3 � 0 3 � 0 3
A 2 43700 3 � 0 / 10 1 � 5 / 20 2

3 1900 3 � 250 / 650 2 � 800 2
3 79400 2 � 0 3 � 20 3
3 9100 2 � 34 3 � -31 3

100 3 � -100 3 -
A 1 8500 3 ? - � -5 / -35 2

512300 3 ? - � 0 2
A 2 465000 3 � 0 2 � -2 / -10 3

2 210000 3 ? - � 70 / 75 2
2 573100 3 � 0 2 � 1 / 2 3
1 259100 3 � 0 2 � 10 / 25 2
2 132200 3 ? - � 0 3

C 1 320400 3 � 0 3 � -1 / -7 3
1 231600 3 � 0 2 � -7 / -12 3
3 13100 2 � 850 3 � 3000 3
3 2000 2 � 125 / 200 3 � 250 2
2 4000 2 � 20 / 25 2 � 25 2
3 216100 3 � 75 / 100 2 � 100 / 125 3
2 518000 3 � 0 3 � 25 / 30 3
2 578500 3 � 0 2 � 0 3

G 2 27400 2 � - 2 � 50 / 150 2
3 12600 2 � 0 2 � 50 2
3 8300 2 � 10 / 50 1 � 200 / 250 2

100 3 - -
H 91700 2 � 0 2 � 0 / -10 2

2 415200 3 � 0 3 � 5 / 10 3
2 130900 3 � -5 / -10 1 � -15 / -20 3
2 19500 3 � - 3 � 25 / 50 2
1 140200 3 ? - � 0 / -10 2
3 6100 3 � 80 2 � 560 3
2 527600 3 � 0 2 � 2 / 5 3

554500 3 ? - � 0 2
T 1 471000 3 ? - � -5 2



ANNEXE II.– Tests et méthode d’analyse utilisés.

Généralités : type de tests utilisés
La normalité et l’homoscédasticité des données de
tendance à long terme et des variables explicatives
de ces tendances ont été testées et se sont avérées
insuffisantes pour utiliser des analyses paramé-
triques. L’ensemble des tests est donc basé sur des
analyses non paramétriques plus conservatrices
(test de KRUSKAL-WALLIS, corrélations de SPEARMAN,
test du Chi²)

Variables construites pour les analyses
La médiane de la latitude des distributions de
chaque espèce est calculée à partir des données de
distribution (centroïdes) par mailles 10 x 10 km de
l’atlas des oiseaux nicheurs utilisées pour le rap-
portage sur la période 2008-2012.
Une variable de rareté géographique a été définie
en quatre classes par les quartiles des superficies de
répartition.

Comparaison de médianes entre groupes
Des tests de KRUSKAL-WALLIS sont utilisés pour
comparer les tendances en fonction de variables ex-
plicatives catégorielles classant les espèces d’oiseaux
en fonction de traits de vie caractéristiques (groupe
pseudo-taxonomique, habitat, distance de migra-
tion, déterminance pour les zones de protection
spéciales, classe de rareté).
La qualité de l’estimation de chaque valeur de ten-
dance à long terme est évaluée par un indice de qua-
lité variant entre 0 (aucune estimation) et 3 (bonne
qualité d’estimation). Cet indice de qualité des es-
timations de tendance est intégré au test de Kruskal-
Wallis comme une pondération permettant de don-
ner plus de poids aux valeurs de tendances les
mieux estimée et de limiter l’impact de valeurs de ten-
dances dont l’estimation est plus douteuse (HOTHORN,

comm. pers.). Le poids est attribué à chaque valeur
en la pseudo-répliquant proportionnellement à
l’indice de qualité (de 1 à 3 fois).
Dans le cas des tests de KRUSKAL-WALLIS démon-
trant des différences significatives entre les ten-
dances un test post-hoc de NEMENYI-DAMICO-
WOLFE-DUNN paire-par-paire a été effectué afin de
préciser les différences entre modalités. Les résul-
tats du test post-hoc sont traduits par les lettres (A,
B etc.) reportées sur les box-plots. Si deux modali-
tés portent la même lettre, elles ne sont pas consi-
dérées comme significativement différentes.

Relation entre deux variables catégorielles
Afin de déterminer si la qualité des estimations est
indépendante des traits de vie des oiseaux, un test
du Chi² a été appliqué aux effectifs de chaque ni-
veau de qualité d’estimation pour chaque modalité
des traits de vie des espèces (groupe pseudo-taxo-
nomique, habitat, distance de migration, détermi-
nance pour les ZPS, classe de rareté). Pour ce test,
les indices de qualité de 0 (aucune estimation) ont
été groupés avec les indices de qualité de 1 afin de
représenter l’ensemble des espèces les plus mal
estimées.

Test de corrélation entre variables continues
La corrélation entre les valeurs de tendance à long
terme des espèces est comparée aux variables expli-
catives continues (médiane des latitudes de la dis-
tribution des espèces). Les distributions de valeurs
ne satisfaisant pas aux conditions de normalité et
d’homoscédasticité, un test de corrélation de Spear-
man a été utilisé. Ce test est basé sur la mesure de la
corrélation entre les rangs des valeurs dans les séries
comparées deux à deux, il mesure donc le fait que
deux variables évoluent dans le même sens (mono-
tones) et non la corrélation dans l’ampleur des
évolutions.
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